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Arrêté préfectoral imposant à la S.AS. WAGON 

à MANUFACTURING des prescriptions 

Réf DAG-E/8- BG complémentaires suite à l'analyse de son bilan de 
fonctionnement pour son établissement situé à SIN- 

LE-NOBLE 

Le préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 

préfet du Nord, 

officier de l'ordre national de la légion d'honneur 

commandeur de l'ordre national du mérite 

VU le code de l'environnement, notamment l'article R 512-31 ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement prévu par l'article R512-45 du 
code de Fenvironnement ; 

VU la directive n°2008/1/CE relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution ; 

VU le document de référence de la Commission Européenne sur les meilleures techniques disponibles dans les 
industries de Traitement de surface des métaux et des matières plastiques dit « BREF Traitement de surface des 
métaux et matières plastiques » ; 

VU l'arrêté du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces soumises à autorisation au titre de 
la rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées ; 

VU l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 

toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

VU arrêté du 13 juillet 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1131 : Toxiques (Emploi où stockage des 
substances et préparations) ; 

VU Farrêté type de la rubrique n°361 (rubrique n°2920) : 

VU Farrêté préfectoral du 6 septembre 1976 accordé à la société SA LE PROFIL pour son site de SIN-LE- 

NOBLE rue de Carcassonne Puits du Midi ; 

VU l'arrêté préfectoral du 17 juin 1994 autorisant la Société SOMENOR à la reprise de l'exploitation de l'usine 
SA LE PROFIL à SIN-LE-NOBLE ; 

VU la déclaration de changement de raison sociale du 8 septembre 1999 {la Société OMENOR COFIMETA 

étant devenue OXFORD AUTOMOTIVE France Douai) ; 

VU le courrier préfectoral en date du 20 septembre 1999 actant le nouveau changement de raison sociale ; 
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VU l'arrêté préfectoral complémentaire du 4 septembre 1998 imposant à la SA OXFORD AUTOMOTIVE la 
réalisation de diagnostic initiaux (étude de sols — Phase À documentaire) et l'évaluation des risques pour son site de 
SIN-LE-NOBLE avenue de Carcassonne ; 

VU létude de sois « Diagnostic initial phase A », document AÏNF référencé OM1102387 — du 30 août 1999 
remis par exploitant à la Préfecture du Nord le 8 septembre 1999 : 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire du 9 octobre 2001 imposant à la SA OXFORD AUTOMOTIVE la 
réalisation d'une étude d'impact sur la santé et une étude technico-économique de réduction des nuisances olfactives ; 
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VU l'arrêté préfectoral complémentaire du 30 janvier 2003 imposant à la SA OXFORD AUTOMOTIVE la 

réalisation d'une étude des sols phase B investigations de terrains, une évaluation simplifiée des risques et la mise en 
place d’un réseau piézométrique pour la surveillance de la nappe souterraine ; 

VU lPétude de sols « phase B » et l'évaluation simplifiée des risques remise le 2 novembre 2004 (document 
SITA Remediation de juillet 2004 référencé Rapport D2040370) 

Vu le Diagnostic Complémentaire réalisé par la SA OXFORD AUTOMOTIVE au regard des conclusions de 

VESR, document ATI Services du 2 juin 2008 remis à l'inspection le 16 septembre 2009 ; 

VU létude d'impact sur la santé remis à l'inspection le 6 avril 2004 (Document EGA Environnement 
référencé E030412V1CD du 23 février 2004) ; 

VU fFétude de réduction des nuisances oïfactives remis à l'inspection le 20 décembre 2004 (Document EGA 
Environnement référencé E030811V1AFU de novembre 2004) : ‘ 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire du 30 janvier 2003 imposant à la SA OXFORD AUTOMOTIVE Ja 
réalisation d’une étude technico-économique de réduction des flux de pollution liés aux installations de traitement de 
surface ; 

VU farrêté préfectoral complémentaire du 30 janvier 2003 imposant à la SA OXFORD AUTOMOTIVE la 
réalisation d'un bilan de fonctionnement ; 

VU étude technico-économique de réduction des flux de pollution liés aux installations de traitement de surface 
remise par l'exploitant à l'inspection le 10 mars 2005 ; 

VU le bilan de fonctionnement fourni par l'exploitant en application de l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 susvisé 
(document EGEA Environnement référencé E040610V2CD du 7 mars 2005 remis le 40 mars 2005) ; 

VU le dossier de déclaration d'exploitation d’un installation de remplissage et de distribution de gaz inflammable 
de la SA OXFORD AUTOMOTIVE en date du 30 octobre 2006 reprise sous la rubrique 1414-3 de la nomenclature 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement : 

VU les évolutions réglementaires intervenues depuis l'octroi de l'autorisation préfectorale du 17 Juin 1991 à la 
SA OXFORD AUTOMOTIVE, dispositions réglementaires rendues applicables aux installations existantes à savoir : 

la Codification dans le Code de l'Environnement de nombreux textes de référence en matière d'installations 
classées (Décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 ; Décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification 
des déchets ; Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets), 

- le parution (JO n°97 du 24 avril 2008) de l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre 
de certaines installations classées, arrêté rendu applicable aux installations existantes selon un échéancier précisé 
dans ce même arrêté, 

- _ l'abrogation de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations 
classées, 

- le parution (JO n°205 du 02 septembre 2006) de l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de 
traitements de surface soumises à autorisation au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations 
classées,  



   



- la modification de l'arrêté ministériel du 20 avril 1994 relatif à la classification et à l'étiquetage des substances par 
l'arrêté du 04 août 2005, 

- la parution des arrêtés du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005- 
635 du 30 mai 2005 ; du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné 

à l'article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 ; du 20 décembre 2005 relatif à la déclaration annuelle pris en 
application des articles 3 et 5 du décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets. 

VU la déclaration de changement de raison sociale du 24 septembre 2009, la Société OXFORD AUTOMOTIVE 
étant devenue WAGON MANUFACTURING ; 

VU le rapport en date du 16 octobre 2009 ds Monsieur le directeur régional de l’environnement, de 

l'aménagement et du logement, dont copie ci-jointe, dont il ressort que l'analyse du bilan de fonctionnent susvisé montre 
la nécessité d'actualiser les prescriptions applicables à l'installation ; 

VU Pavis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques du 
Nord lors de sa séance du 17 novembre 2009 ; 

CONSIDERANT que l'exploitant a été dûment autorisé par les actes antérieurs repris ci-dessus ; 

CONSIDERANT qu'il peut être donné acte à l'exploitant de la fourniture du bilan décennal de fonctionnement de 
son installation de traitement de surface pour la période allant jusqu’en 2004 ; 

CONSIDERANT que le bilan de fonctionnement montre des évolutions importantes du site et notamment de 
Poutils de production depuis l'arrêté préfectoral d'autorisation du 17 juin 1991 ; 

CONSIDERANT qu'il peut être donné acte à l'exploitant de la fourniture de l'étude technico-économique de 
réduction des flux de pollution - Fonctionnement en rejet liquide nul pour son installation de traitement de surface : 

CONSIDERANT que cetie étude conclut à une non faisabilité technico-économique pour un fonctionnement en 
rejet nul mais que néanmoins, des aménagements de l'installation de traitement de surface visant à une réduction des 
flux de pollution peuvent être réalisés ; 

CONSIDERANT que les études de sols, l'Evaluation Simplifiée des Risques et l'Evaluation Détaillée des 
Risques ont permis de démontrer les sources de pollution, de classer le site ainsi que de définir les modalité de 
surveillance à mettre en œuvre au regard de la sensibilité du milieu 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de mettre en place une surveillance de la nappe superficielle du site : 

CONSIDERANT que l'étude de réduction des nuisance olfactive conclut en la possibilité de modification des 
installations susceptibles de réduire ces nuisances : 

CONSIDERANT que l'étude d'impact sur la santé conclut en l'absence d'impact sur la santé des populations 
riveraines des activités de la SA OXFORD AUTOMOTIVE ; 

CONSIDERANT que les intérêts visés aux articles L 511-1 et L 214-7 du Code de l'environnement peuvent être 
respectés sous réserve du respect par l'exploitant des dispositions du présent arrêté : 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture 

ARRETE 

et 
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TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La SOCIETE WAGON MANUFACTURING dont le siège social est situé PARIS NORD 2, 22 avenue des nations, 93290 
TREMBLAY EN FRANCE est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter rue de 
Carcassonne ancien Puits du Midi sur la commune de Sin-le-Noble (59450) les installations détaillées dans les articles 
suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Article 1.1.2.1. 

Les arrêtés suivants sont remplacées par les dispositions du présent arrêté : 

< arrêté préfectoral d'autorisation 06 septembre 1976, 

“arrêté préfectoral d'autorisation 17 juin 1991. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

   
D ë ee H 

evêtement métallique ou traitement (netioyage, 4 ligne de traitement de surface 
décapage, conversion, polissage, attaque chimique, | par cataphorèse. Le volume total des 
vibroabrasion, etc.) de surfaces (métaux, matières | cuves de dégraissage est de 79 met le 
plastiques,  semi-conducteurs, etc.) par voie | volume de la cuve de phosphatation est 
électrolytique ou chimique de 60 m° A 
2. Procédés utilisant des liquides (sans mise en œuvre 
de cadmium, et à l'exciusion de la vibro-abrasion), le 

    

  

volume total des cuves de traitement étant : TOTALE : 139 m° 
a. Supérieur à 1 5001 

2940-1a | Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc (application, | La bain de peinture de la chaîne de cataphorèse A 
cuisson, séchage de } sur support quelconque (métal, | a un volume de 55 m° 
bois …) 

1. Lorsque les produits mis en œuvre sont à 

base de liquides et lorsque l'application est 
faîte par procédé «au trempé». Si la 
quantité maximale de produits susceptibles 

d'être présente dans l'installation : 

a. supérieure à 1 000 litres 

  

1412 | Gaz inflammables liquéfiés (stockage en réservoirs NC 
manufacturés de), à l'exception de ceux visés > Réservoir propane de 5 tonnes 

explicitement par d'autre rubriques de la > un stockage de 14 bouteilles de 35 kg de 
nomenclature : propane, soit 0,49 tonnes 

Les gaze sont maintenus liquéfiés à une température 
telle que la pression absolue de vapeur | Soit 5,49 tonnes 
correspondante n'excède pas 1.5 bar (stockages 
réfrigérés au cryogéniques) ou sous pression quelle 
que soit la température 

2. La quantité totale susceptible d'être présente 
dans l »installation étant 

b. supérieure à 6 t, mais inférieure à 50t           
   



      

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

4414- | Gaz inflammables liquéfiés (installation de remplissage | Station « propane carburant » de remplissage des D 
où de distribution de). chariots élévateurs 
3. installations de remplissage de réservoirs alimentant 
des moteurs ou autres appareils d'utilisation 
comportant des organes de sécurité (jauges ou 
soupapes) 

2560 Travail mécanique des métaux et alliages, la puissance | La puissance de l'ensemble des machines est de D 
installée de l'ensemble des machines fixes concourant 257,5 KW 
au fonctionnement de l'installation étant : 

3. supérieure à 50 KW, mais inférieure ou égale |, 
à 500 KW 

2910.A |installations de combustion, à l'exclusion des D 
installations visées par les rubriques 167C et 322-B-4. > 1 chaudière au gaz : 56 KW 

A) Lorsque l'installation consomme > 1 générateur d'air chaud au gaz : 200 KW 
exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz > 29 grands radians au gaz : 820 kW 
naturel, du fioul domestique, si la puissance > 25 petits radians au gaz : 500 KW 

maximale de l'installation est : > . 3 aérothermes au gaz : 90 KW 
2. supérieure à 2 MW mais inférieure à >  Brûleurs immergés compacts alimentés au 
20 MW gaz naturel : 3.800 KW 

TOTAL : 5.466KW 
2920.2b } installation de compression fonctionnant à des|- une installation de refroidissement de puissance D 

pressions supérieures à 10° Pa, utilisant des fluides | 61 KW + 3 groupes froids mobiles de puissance 
ininflammables ou non toxiques totale 25,4 kW 
b) Supérieure à 50 KW, mais inférieure ou égale à 500 
KW : - deux compresseurs de puissance 75 kw et 11 KW 

TOTAL : 172,4 kW 

4131-20 | Emploi ou stockage de substances et préparations Le quantité de substances et préparations D 
toxiques toxiques stockées sur site est de 2,325 tonnes 

2. Substances et préparations liquides ; la quantité 
totale susceptible d'être présente dans l'installation 
étant : 
c} Supérieure ou égale à 1 t, mais inférieure à 10 t 

1220 Emploi et stockage d'oxygène 8 bouteilles d'oxygène de 8.5 m3 NC 
La quantité totale susceptible d’être présente dans soit un poids de 92 kg 

l'installation étant : 
Supérieur ou égale à 2 t, mais inférieure à 200 t 

1418 Emploi et stockage d’acétylène Stock de 6 bouteilles d’acétylène de 6 m° NC 
La quantité totale susceptible d’être présente dans soit un poids de 42 kg 
l'installation étant : 
Supérieur ou égale à 100 kg, mais inférieure à 1 t 

1530 Dépôt de bois, papier, carton ou matériaux Volume inférieur moins à 1 000 m° NC 
combustibles analogues. 
La quantité stockée étant : 

2. supérieure à 1 000 m°, mais inférieure à 20 000 m° 
1432-2 |Liquides inflammables (stockage en réservoir! La capacité équivalente est égale à 0,26 m° NC 

manufacturés de) : 
2) stockage de liquides inflammables visés à la 
rubrique 1430 

a) représentant une capacité équivalente totale 
supérieure à 100 m°, 

b}) représentant une capacité équivalente totale 
supérieure à 10 m° mais inférieure ou égale à 100 
m 

1611 Acide sulfurique à plus de 25% (emploi ou stockage) Un stockage de 2,49 t d'acide sulfurique >51% NC     La quantité totale susceptible d’être présente dans 
Vinstallation étant : 
1. Supérieure ou égale à 260 t 
2. Supérieure ou égale à 50 t, mais inférieure à 250 t   utilisée pour la station de traitement     
   



    

  

  

  

  

1630 Soude ou potasse caustique {fabrication industrielle, Un stockage de 2,1 tonnes de lessive de soude NC 
emploi ou stockage de lessives de) contenant 25 à 50% d'hydroxyde de sodium utilisée 
B. Emploi ou stockage de lessives de pour la station de traitement 
Le liquide renfermant plus de 20% en poids 
d’hydroxyde de sodium où de potassium. 
La quantité totale susceptible d’être présente dans 
l'installation étant : 
1. Supérieure à 250 t 
2. Supérieure à 100 t, mais inférieure ou égale à 

250t , 
  

2940-2 } Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. (application, Une consommation actuelle de 1,121 kg/jour NC 

  
cuisson, séchage de) sur support quelconque (métal, 

bois...) : 
2. Lorsque l'application est faite par tout procédé 

autre que le « trempé » (pulvérisation, 
induction….). Si la quantité maximale de produits 
susceptible d'être utilisé est : 

a) supérieure à 100 kilogrammes/jour 
b) supérieure à 10 kilogrammes/jour, mais 

inférieure ou égale à 100 kilogrammes/jour         
  

A (Autorisation) ou D (Déclaration) ou DC {déclaration soumise à contrôle périodique) ou NC {Non Classé}, 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes et parcelles suivantes      

  

Les installations citées à l'Article 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur un plan de situation de 

l'établissement. 

CHAPITRE 1.3 DUREE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.4.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.4.2. MISE À JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512- 
33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.4.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.4.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 
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ARTICLE 1.4.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.4.6. CESSATION D’ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures de l'article R 512-74 du code de l’environnement pour l'application des articles R 512-75 à R 512- 79, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site : 

- des interdictions ou limitations d'accès au site : 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.5 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

1 peut être déféré à la juridiction administrative de Lille : 

4° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 
notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à 
la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevabies à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et régiementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, ta réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. . 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 

  Dates Textes 

  31/01/08 | Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises 
à autorisation (GEREP) 

15/01/20 | Arrêté relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 
08 
30/06/06 | Arrêté du 30 juin 2008 relatif aux installations de traitements de surfaces soumises à autorisation au 

titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées 
07/11/05 | Arrêté du 7 novembre 2005 relatif à la déclaration annuelle à l'administration des installations de 

stockage de déchets inertes mentionnée à l'article 5 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 
29/09/05 } Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 

d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 

29/07/05 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
07/07/05 | Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 

du 80 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets 
dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 

  

  

  

  

  

        
   



  

  

30/06/05 | Arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux 
aquatiques par certaines substances dangereuses 

30/05/05 | Décret n° 2005-6835 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets 
20/04/05 | Décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des 

milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 

  

  

  

20/04/05 | Arrêté du 20 avril 2005 pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national 

d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 

29/06/04 | Arrêté relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 
modifié 

30/12/02 | Arrêté relatif au stockage de déchets dangeïeux 3 

02/02/98 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 

de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation 

  

  

  

  

23/01/97 |Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour ia protection de l'environnement 
  

31/03/80 | Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 

réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion 

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

      
  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire 

 



  

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
instaliations pour : F î 

- limiter la consommation d'eau, et timiter tes émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 

voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. MEILLEURES TECHNIQUES DISPONIBLES 

L'installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures techniques disponibles 
économiquement acceptables (MTD) telles que définies ci-après, et en tenant compte de la vocation et de l'utilisation des 
milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau. 

Les meilleures techniques disponibles se définissent comme le stade de développement le plus efficace et avancé des activités 

et de teurs modes d'exploitation, démontrant l'aptitude pratique de techniques particulières à constituer, en principe, la base des 
valeurs limites d'émission visant à éviter et, lorsque cela s'avère impossible, à réduire de manière générale les émissions et 
l'impact sur l'environnement dans son ensemble. 

Par « techniques », on entend aussi bien les techniques employées que la manière dont l'installation est conçue, construite, 
entretenue, exploitée et mise à l'arrêt. 
Par « disponibles », on entend les techniques mises au point sur une échelle permettant de les appliquer dans le contexte du 
secteur industriel ou agricole concemé, dans des conditions économiquement et techniquement viables, en prenant en 
considération les coûts et les avantages, que ces techniques soient utilisées ou produites ou non sur le territoire, pour autant 

que l'exploitant concerné puisse y avoir accès dans des conditions raisonnables. 
Par « meilleures », on entend les techniques les plus efficaces pour atteindre un niveau général élevé de protection de 
l'environnement dans son ensemble. 
Les considérations à prendre en compte en général ou dans un cas particulier lors de la détermination des meilleures 
techniques disponibles dans des conditions économiquement et techniquement viables, compte tenu des coûts et des 
avantages pouvant résulter d'une action, sont les suivantes : 

4. Utilisation de techniques produisant peu de déchets ; 
2. Utilisation de substances moins dangereuses : 
3. Développement des techniques de récupération et de recyclage des substances émises et utilisées dans le procédé et 

des déchets, le cas échéant ; 

4. Procédés, équipements ou modes d'exploitation comparables qui ont été expérimentés avec succès à une échelle 
industrielle ; 

5. Progrès techniques et évolution des connaissances scientifiques ; 
6. Nature, effets et volume des émissions concernées ; 
7. Dates de mise en service des installations nouvelies ou existantes ; 
8. Durée nécessaire à la mise en place d'une meilleure technique disponible ; 
9. Consommation et nature des matières premières (y compris l'eau) utilisées dans le procédé et l'efficacité énergétique ; 
10. Nécessité de prévenir ou de réduire à un minimum l'impact global des émissions et des risques sur f'environnement ; 
11. Nécessité de prévenir les accidents et d'en réduire {es conséquences sur l'environnement ; 
12. informations publiées par la commission en vertu de l'article 16, paragraphe 2, de la directive 96/61/CE ou par des 

organisations intemationales. 

L'exploitant doit être en mesure de justifier à l'inspection des installations classées l'utilisation des meilleurs techniques 
disponibles. 
L'exploitant doit être en mesure de démonter que les niveaux d'émission sont fondés sur une optimisation de la gestion de l'eau 
dans les chaînes de traitement privilégiant la réutilisation, le recyclage et la régénération des bains et des eaux de rinçage. 

ARTICLE 2.1.3. SUIVI DU FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, de personnes désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance de ja conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'instaliation. Cette personne doit notamment s'assurer de fa compatibilité des produits stockés au sein d’une même cellule.  



ARTICLE 2.1.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Ces consignes indiquent notamment : 
-  Finterdiction de fumer, 

- l'interdiction de tout brûülage à Fair libre, 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, 
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » évoqué à l’article 7.5.6 ; 

- les mesures à prendre en cas d'épandage de substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des 
déchets et eaux souillées, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- te ou les points de ralliement du personnel en cas d'évacuation, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement et des services 

d'incendie et de secours (18 ou 112), 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, chauffage, 
fermeture des portes coupe-feu, dispositif permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 
transfert de pollution vers le milieu récepteur). L'ensemble des coupures d'urgence doit être identifié à l'aide de 
pictogrammes. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

ARTICLE 2.1.5. CONTROLES ET ANALYSES (INOPINES OU NON) 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut 

demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par un organisme tiers choisi par elle même, de prélèvements et 
analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures vibratoires, olfactives ou de 
niveaux sonores. Elle peut également demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les 
frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, iquides 

inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensembie des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence, notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. 

Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

Article 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. Les 
émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement..…). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

   



CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de Finspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. ll précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long têrme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'Inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- tes plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 
aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

- un registre indiquant la nature et les quantités des produits dangereux {tels que définis par l'arrêté ministériel du 20 
avril 1994 relatif à la classification et à l'étiquetage des substances modifié le 04 août 2005) stockés, auquel est 

annexé un plan générat des stockages, 
- le dossier de lutte contre la pollution accidentelle des eaux prévu à l'article 7.7.6.1, 
- Tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans te présent arrêté ; ces 

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données 

- les justificatifs d'une exploitation selon les meilleurs techniques disponibles. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations ciassées sur le site durant 5 années au minimum. 

 



  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective »et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 

d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concemées. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, à l'exception des procédés de traitement anaérobie, 
l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert. Les 
bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et, si 
besoin, ventilés. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue surles voies de circulation, 

Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en piace le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits puilvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 

capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d’explosion (évents pour les tours 
de séchage, les dépoussiéreurs….). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite.  



Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l’aimosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut 
y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, 
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 
l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les 
règles de l'art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. ï 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 

doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 

l'inspection des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. ETUDE SUR LE CONFORMITE DES POINTS DE REJETS A L’'AFMOSPHERE 

L'exploitant remettra à l'inspection des installations classées une étude visant à établir l'état de conformité des différents points 
de rejet à l'atmosphère (hauteur, diamètre, bride de prélèvement, accessibilité aux points de prélèvement). 
En cas de non-conformités révélées par cette étude, l'exploitant présentera les actions correctives utiles ainsi que les délais de 
mise en œuvre associés. 
Les dimensions des conduits reprises ci-après sont données à titre indicatif au regard de l'existant et ne préjuge en rien leur 
état de conformité. 

ARTICLE 3.2.3. INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

Article 3.2.3.1. Conduits et installations raccordées 

  

  

  

  

  

  

        

Chem | Installations raccordées Combustible Vitesse Hauteur Autres caractéristiques 
inée d'éjection en m 

minimale 
{m/s) 

Brüleur, siade 1 : 

1 cataphorèse Gaz naturel >5 16 mètres minimum Fonctionnement permanent 
prédégraissage 

Brûieur, stade 2 x _ : 
2 cataphorèse dégraissage Gaz naturel >5 16 mètres minimum Fonctionnement permanent 

Brüleur, stade 3 > os : 
H > 3 cataphorèse dégraissage Gaz naturel 5 16 mètres minimum Fonctionnement permanent 

Brüleur, stade 7 
4 cataphorèse Gaz naturel >5 16 mètres minimum Fonctionnement permanent 

phosphatation 

chaudière : atelier de x Fonctionnement en période hivernale 
> 5 maintenance Gaz naturel 5 8 mètres 

6 chaudière : ancien Gaz naturel >5 4 mètres Fonctionnement en période hivernale 
bâtiment administratif         
  

Article 3.2.3.2. Conditions générales de rejet 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température 
{273 kelvins) et de pression (101,3 kiopascais) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) à 3 % d’Oz. 

La hauteur minimale du débouché à l'air libre de chaque cheminée (ou conduit) d'évacuation des gaz de combustion doit 
dépasser d'au moins 3 m le point le plus haut de la toiture surmontant l'installation. 

Article 3.2.3.3, Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 
rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins} et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la 
vapeur d'eau (gaz secs) ;  



- à une teneur en O: de référence : 3 % 

  

Concentrations instantanées en mg/Nm° 
pour les conduits n° 1 à 3 

  

  

        
Poussières 50 
SO 170 
NO en équivalent NO: 208 
  

ARTICLE 3.2.4, INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DE SURFACES 

Article 3.2.4.1. Caractéristiques de l'installation 

  

  

  

  

                

Cheminée Installations raccordées Vitesse d'éjection Hauteur Cheminée 
Te os Autres 

minimale (m/s) enm Diamètre caractéristiques 
{en mm) q 

Aspirakion des bains. stade Fonctionnement 
5 : Satapn >5 10m 570 permanent 

prédégraissage 

6 Aspiration des bains, stade >5 10m 570 Fonctionnement 
2, cataphorèse dégraissage permanent 
Aspiration des bains, stade . Fonctionnement 

7 3, cataphorèse 75 10m 650 permanent 
Aspiration des bains, stade . 

8 7, cataphorèse >5 10m 650 Fonctionnement 
: permanent 

phosphatation 
  

Article 3.2.4.2. Captation au-dessus des bains 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains doivent être captées et 
épurées avant rejet à l'atmosphère afin de respecter les valeurs limites ci-après dans le présent arrêté. 

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz ou vésicules émis par rapport au 
débit d'aspiration. Les systèmes séparatifs de captation et de traitement des produits incompatibles sont séparés afin 
d'empêcher leur mélange. 

Article 3.2.4.3. Conditions générales de rejet 

La hauteur des chaque émissaire, les vitesses d’éjection et débits doivent être tels qu'ils permettent une bonne dispersion des 
gaz. 
L'exploitant doit être en mesure de justifier la bonne dispersion des gaz. 

Article 3.2.4.4. Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques issus des 

Installations de traitement de surface 

Les rejets issus des installations de traîtement de surface doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les 
volumes de gaz étant rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) 
après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) : 

POLLUANT REJET DIRECT {en m 

en H 0,5 

2 

5 

1 

10 

  
Les valeurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières. 

   



Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder le double de la valeur 

limite. 

Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut selon les méthodes de 
référence reconnues. 

Cas particulier de l'attaque nitrique : 

NOx : la valeur limite d'émission est fixée à 200 mg/m* sur un cycle de production et à 800 mg/m* comme maximum instantané. 
Rejets de cyanure : si, pour une raison justifiée par l'analyse de l'impact sur le milieu récepteur et après emploi des meilleures 
techniques disponibles, la valeur imite d'émission de 1 mg/m* ne peut être atteinte, la valeur limite d'émission fixée dans l'arrêté 
préfectoral d'autorisation doit prendre en compte l'état du milieu récepteur ou les contraintes attachées aux installations de 

traitement réceptrices. : L 

ARTICLE 3.2.5. INSTALLATION DE POLYMERISATION ET CABINE DE PEINTURE 

Article 3.2.5.1. Conduits et installations raccordées 

Les installations susceptibles de dégager des fumés, gaz, poussières ou odeurs sont munies de dispositifs permettant de 
collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de 
besoin, sont munis d'orifices obturables et accessibles aux fins d'analyse. 

  

  

  

  

                

Cheminée Installations raccordées Vitesse d'éjection minimale } Hauteu | Cheminée A ds utres 
(mis) r Diamètre caractéristiques 

enm {en mm) 

o Etuve de polymérisation, 78 . 10 600 ae 
stade 17 / cheminée 

10 Etuve de polymérisation, >8 10 500 Fonctionnement 
stade 17 / Dôme permanent 

11 Cabine de peinture >8 > 5m 900 Fonctionnement 
{retouches} préparation non permanent 

42 Cabine de peinture >8 >5m 900 Fonctionnement 
{retouches} application non permanent 
  

Le point de rejet dépasse d'au moins 5 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres. L'exploitant est dispensé de 
cette obligation si le système de captage et d'épuration assure et garantit l'absence de nuisance pour les riverains. 

Article 3.2.5.2. Conditions générales de rejet 

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les conditions normalisées de 
température (273° Kelvin} et de pression (101,3 kiloPascat) après déduction de la vapeur d'eau (gaz sec) et mesurées selon les 
méthodes en vigueur définies au titre 10. 

Les valeurs limites d'émission exprimées en concentration se rapportent à une quantité d'effluents gazeux non dilués. Pour les 
métaux, les valeurs limites s'appliquent à la masse totale d'une substance émise, y compris la part sous forme de gaz ou de 
vapeur contenue dans les effluents gazeux. 

Article 3.2.5.3. Valeurs limites dans les rejets atmosphériques 

3.2.5.3.1 Poussières 

Si le flux horaire est inférieur ou égal à tkg/h, la valeur limite de concentration est de 100 mg/Nm° (NFX44052) 
Si le flux horaire est supérieur à 1kg/h, la Valeur limite de concentration est de 40 mg/Nm° (NFX44052) 

3.2.5.3.2 Composés organiques volatils (COV) 

a. Définitions 
On entend par " composé organique volatit " (COV), tout composé organique, à l'exclusion du méthane, ayant une pression de 
vapeur de 0,01 KPa ou plus à une température de 293,15° Kelvin ou ayant une volaïilité correspondante dans des conditions 
d'utilisation particulières. 
On entend par * solvant organique ”, tout COV utilisé seul ou en association avec d'autres agents, sans subir de modñication 
chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des déchets, ou utilisé comme solvants de nettoyage pour 

dissoudre des salissures, ou comme dissolvant, dispersant, correcteur de viscosité, correcteur de tension superficielte, 

plastifiant ou agent protecteur. 
On entend par " consommation de solvants organiques ”, la quantité totale de solvants organiques utilisée dans une installation 

sur une période de douze mois, diminuée de la quantité de COV récupérés en interne en vue de leur réutilisation. On entend 
par ” réutilisation ", l'utilisation à des fins techniques ou commerciales, y compris en tant que combustible, de solvants 
organiques récupérés dans une installation. N’entrent pas dans la définition de ” réutilisation " les solvants organiques 
récupérés qui sont évacués définitivement comme déchets.  



On entend par " utilisation de soivants organiques ”, la quantité de solvants organiques, à l’état pur ou dans les préparations, 
qui est utilisée dans l'exercice d’une activité, y compris les solvants recyclés à l’intérieur ou à l'extérieur de l'installation, qui sont 
comptés chaque fois qu'ils sont utilisés pour exercice de l'activité. 
On entend par ” émission diffuse de COV ”, toute émission de COV dans l'air, le soi et l'eau, qui n’a pas lieu sous la forme 
d'émissions canalisées. Pour le cas spécifique des COV, cette définition couvre, sauf indication contraire, les émissions 
retardées dues aux solvants contenus dans les produits finis. 

b. Valeurs limites d'émission 

Cas général (polymérisation et cabine de peinture si la consommation de solvants est inférieure à 5 tonnes par an): 
Si le flux total de COV dépasse 2 kg/h, la valeur limite expriméè en carbone total de la concentration global de l'ensembie des 
composés est de 110 mg/m°. 

En outre, si la consommation annuelle de solvants est supérieure à 5 tonnes par an, le flux annuel des émissions diffuses ne 
doit pas dépasser 25% de la quantité de solvants utilisés 

Cas particulier pour la cabine de peinture : 

+ sila consommation de solvants est supérieure à 5 tonnes par an et inférieure ou égale à 15 tonnes par an, la valeur limite 
d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, est de 100 mg/Nm3. Cette valeur 
s'applique à l'ensemble des activités de séchage et d'application effectuées dans des conditions mañtrisées. Le flux annuel des 
émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % de la quantité de solvants utilisée ; 
+ si la consommation de solvants est supérieure à 15 tonnes par an, la valeur limite d'émission de COV non méthanique 
dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, est de 50 mg/Nm3 pour le séchage et de 75 mg/Nm3 pour l'application. Le 
flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 20 % de la quantité de solvants utilisée. 

On entend par “conditions maftrisées" les conditions selon lesquelles une installation fonctionne de façon à ce que les COV 
libérés par l'activité soient captés et émis de manière contrôlée, par le biais soit d'une cheminée, soit d'un équipement de 
réduction, et ne soient, par conséquent, plus entièrement diffus. 

Cas particulier des composés organiques volatils à phrase de risque 

Si le flux horaire total sous forme canalisée ou diffuse des composés organiques, listés ci-dessous, dépasse 0,1 kg/h, la valeur 
limite d'émission est de 20 mg/m3 en COV. Cette valeur limite s'applique à chaque rejet canalisé et à la somme massique des 
différents composés : 

Acide acrylique; Acide chloracétique;  Anhydride maléique:;  Crésoi; 2,4  Dichlorophénoi,;  Diéthylamine ; 
Diméthylamine ;Ethyiamine :Méthacrylates :Phénols ; 1, 1, 2 Trichloroéthane ;Triéthytamine ; Xylénol. 

En cas de mélange de composés à la fois visés et non visés dans cette liste, la valeur limite de 20 mg/m3 ne s'impose qu'aux 
composés visés dans cette liste et une valeur de 110 mg/m3, exprimée en carbone total, s'impose à l'ensemble des composés. 

Cas particulier des valeurs limites d'émission en COV en cas d'utilisation de substances à phrase de risque R 45,R 
46, R 49, R 60, R61 et des composés halogénés présentant la phrase de risque R 40 (telles que définies dans l'arrêté du 
20 avril 41994) 

Les substances où préparations auxquelles sont attribuées, ou sur lesquelles sont apposées, les phrases de risque R 45, R 46, 
R 49, R 60 ou R 64, en raison de leur teneur en composés organiques volatils classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques 
pour ia reproduction, sont remplacées autant que possible par des substances ou des préparations moins pocives. Si ce 
remplacement n'est pas techniquement et économiquement possible, la valeur limite d'émission est de 2 mg/m° en COV, si le 
flux horaire maximal de l'ensemble de l'installation, émis sous forme canalisée et diffuse, est supérieur ou égal à 10 g/h. Cette 
valeur limite s'applique à chaque rejet canalisé et à la somme massique des différents composés. 

Pour les émissions des composés organiques volatils halogénés étiquetés R 40 une valeur fimite d'émission de 20 mg/mŸ est 
imposée si le flux horaire maximal de l'ensemble de l'installation, émis sous forme canalisée et diffuse, est supérieur ou égal à 

100 g/h. Cette valeur limite s'applique à chaque rejet canalisé et à la somme massique des différents composés. 

3.2.5.3.3 Valeurs d'émissions pour les fours de séchage 

Dans le cas de l’utilisation d’un four de séchage, les vaieurs limites d'émission en NOx, SO2 ét poussières, figurant dans le 

tableau ci-après, s'appliquent : 

   



  

  

  

  

  

Teneur en O, de référence Valeurs limites d'émissions en mg/m° 

Oxydes d'azote Oxydes de soufre 
en équivalent NO: {en équivalent SO) 

: Lou 0 350 (FOD) 
Combustibles liquides 6% 500 1 700 (FL) 

; £ 
Combustibles gazeux 3% 400 35         
  

Article 3.2.5.4, Mise en œuvre d'un schéma de maftrise des émissions de COV 

Les valeurs limites d'émissions relatives aux COV définies ci-dessus, ne sont pas applicables aux rejets des installations faisant 
l'objet d'un schéma de maîtrise des émissions de COV, tel que défini ci-après. 

Un tel schéma garantit que le flux total d'émissions de COV de l'installation ne dépasse pas le flux qui serait atteint par une 
application stricte des valeurs limites d'émission canalisées et diffuses définies dans le présent arrêté. 

Le schéma est élaboré à partir d'un niveau d'émission de référence (le cas échéant à partir de guides techniques établis par le 
Ministère chargé de l'environnement en concertation avec les professions concernées pour aider à ia mise en place de tel 
schéma) de l'installation correspondant au niveau atteint si aucune mesure de réduction des émissions de COV n'était mise en 
œuvre sur l'installation. 

Les installations ou parties d'installations, dans lesquelles sont notamment mises en œuvre une ou plusieurs des substances 
visées ci-dessus, peuvent faire l'objet d'un schéma de maîtrise des émissions. La consommation résiduelle des substances 
visées aux paragraphes ci-dessus peuvent faire l'objet d'un schéma de maîtrise des émissions. La consommation résiduelle 
des substances visées aux paragraphes ci-dessus reste néanmoins soumise au respect des valeurs limites spécifiques prévues 
aux paragraphes ci-dessus. 

Article 3.2.5.5. Plan de gestion de solvants 

Tout exploitant d'une. installation-consommant-plus d’une tonne de solvants paran met en plate un:plan de gestion de solvants 
mentionnant notaminent les entrées etles:sorties de solvants de l'installätion. Cé plan est tenu à‘la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

Article 3.2,5.6. Odeurs 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les installations et les entrepôts pouvant dégager des émissions d'odeurs 
sont aménagés autant que possible dans des locaux confinés et si besoin ventilés. Les effluents gazeux diffus ou canalisés 
dégageant des émissions d'odeurs sont récupérés et acheminés vers üne installation d'épuration des gaz. Toutes les 
dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des fumées. Lorsqu'il y a des sources 

potentielles d'odeurs de grande surface (bassin de stockage, bassin de traitement...) difficiles à confiner, celles-ci sont 

implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage. Les produits bruts ou intermédiaires susceptibles d'être à l'origine 
d'émissions d'odeurs sont entreposés autant que possible dans des conteneurs fermés. 

Le débit d'odeur des gaz émis à l'atmosphère par l'ensemble des sources odorantes canalisées, canalisabies et diffuses, ne 

doit pas dépasser les valeurs suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

HAUTEUR D'EMISSION (en mètre) DEBIT D'ODEUR (en m°/h) 
0 4 000 x 10° 
5 3 606 x 10 
30 21 000 x 10° 
20 180 000 x 10° 
30 720 000 x 10° 
50 3 600 x 10° 
80 18 000 x 10° 
100 36 000 x 10°       
  

Le niveau d'une odeur ou concentration d'un mélange odorant est défini conventionnellement comme étant le facteur de dilution 

qu'il faut appliquer à un effluent pour qu'il ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes constituant un  



échantillon de population. Le débit d'odeur est défini conventionnellement comme étant le produit du débit d'air rejeté, exprimé 
en m°h, par le facteur de dilution au seuil de perception. 

Le préfet peut demander la réalisation de mesures d'odeur, aux frais de l'exploitant, selon les méthodes normalisées en 
vigueur, si l'installation fait l'objet de plaintes relatives aux nuisances olfactives. 

Afin de réduire les émissions odorantes notamment causés par les COV, l'exploitant s'orientera en priorité vers l'utilisation de 
peintures liquides en phase aqueuse (peinture hydrosoluble) dont le pourcentage de solvant présent est très faible (entre 3 et 
10 %)}, etou de tout autre produit de substitution qui ne contient pas de solvant (ou qui contient un très faible pourcentage de 
solvant). 
En ce sens, il communiquera annuellement à l'inspection des installations classées, un bilan des produits dits de substitution 

utilisés comme cité ci-dessus en indiquant les évolutions envisagées pour ne plus utiliser de substances contenant des 
concentrations élevées de COV. 

   



  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Article 4.1.1.1. “ ÿ 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les consommations d'eau. 

Article 4.1.1.2. 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel ou dans un réseau public sont munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat est enregistré et tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 
Le système de disconnection équipant le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable, en 

vérifiés régulièrement et entretenus. 
L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations 
d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 
L'alimentation en eau du procédé est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette alimentation. Ce dispositif 
doit être proche de l'installation, clairement reconnaissable et aisément accessible. 

Article 4.1.1.5. 

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées (bains usés, effluents industriels, 
eaux pluviales polluées...) des eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires sont en 
nombre aussi réduit que possible. 

lis sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et l'installation d'un dispositif de mesure du débit. 

Article 4.1.1.4. 

En complément des dispositions prévues à l'article 4.3.7 du présent arrêté, les eaux résiduaires rejetées par les installations ne 
sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammabies dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement. 

Article 4.1.1.5. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être sont équipés d'une 

protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, 
avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. il est mis à jour et tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Article 4.1.1.6. Types de déversement 

Tout déversement d'eaux résiduaires en nappe souterraine, direct ou indirect (épandage, infiltration.….), total ou partiel, est 
interdit. 

Tout déversement à l'intérieur des périmètres de protection des gîtes conchylicoles et des périmètres rapprochés des captages 
d'eau potable est interdit. 

Les rejets d'eaux résiduaires doivent se faire exclusivement après un traitement approprié des effluents. Hs devront notamment 
respecter les valeurs limites d'émission fixées à l'article du présent arrêté. 

Le raccordement à une station d'épuration collective, urbaine ou industrielle n'est envisageable que dans le cas où 
l'infrastructure collective d'assainissement (réseau et station d'épuration) est apte à acheminer et traiter l'effluent industriel dans 

de bonnes conditions. 

L'étude d'impact atteste de l'aptitude précitée, détermine les caractéristiques des effluents qui peuvent être admis sur le réseau 

et précise la nature ainsi que le dimensionnement des ouvrages de pré-traitement prévus, le cas échéant, pour réduire la 

pollution à la source et minimiser les flux de pollution et les débits raccordés. Les incidences du raccordement sur le 

fonctionnement de la station, la qualité des boues et, s'il y a lieu, leur valorisation sont en particulier étudiées au regard de la 

présence éventuelle de micropolluants minéraux ou organiques dans les effluents rejetés. 

L
L
 

 



   

Article 4.1.1.7. Gestion des bains, rinçages morts etc. 

Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de lavage des sols et d'une manière générale les eaux résiduaires polluées 
constituent : 

+ soit des déchets qui doivent alors être éliminés dans des instailations dûment autorisées à cet effet et satisfaire aux 
dispositions définies au titre 4 du présent arrêté ; 

+ soit des effluents liquides visés au titre 4 du présent article qui sont traités dans la station de traitement qui doit être 
conçue et exploitée à cet effet. 

ARTICLE 4.1.2. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
autorisées dans les quantités suivantes : 

  

120 000 26 mih 511 m°/ 

  

Eau Process de | Nappe de la craie 
souterraine | cataphorèse, Forage interne au site 

lavage des sols 
de l'atelier, 

système de 
refroidissement 
des outils de 

l'activité 
d'assemblage 
    Réseau sanitaires DOUAI 600 0,128m/h |255m'/ 
public           
  

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.3.1, Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d’adduction d'eau publique. 

Le système de disconnexion équipant le raccordement au réseau public de distribution d’eau potable, en application du Code 
de ta Santé publique, destiné à éviter en toute circonstance le retour d'eau pouvant être poiluée doivent être vérifiés 
régulièrement et entretenus. 

Article 4.1.3.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage et puits de contrôle 

4.1.3.2.4 Dispositions générales 
L'exploitant respecte l'arrêté ministériel du 41 septembre 2003 modifié portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 
et fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits où d'ouvrage souterrain soumis à 
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 1.1.0 de la 
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié. 

413.22 Mise en service et cessation d'utilisation d’un forage en nappe 
La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du préfet avec tous les 
éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. Le forage est équipé de telle sorte que la mesure des niveaux statique et 
dynamique de la nappe puisse y être réalisée. Toutes les dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication des 
nappes d'eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié 
vis-à-vis des instaHations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses. Un rapport de fin de travaux est établi par 
l'exploitant et transmis au Préfet. !! synthétise le déroulement des travaux de forage et expose les mesures de prévention de ta 
pollution mises en œuvre. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour Fobturation ou le comblement de 
cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines et la mise en communication de nappes d'eau distinctes. 

Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse qui est transmis au Préfet dans le 
mois qui suit sa réalisation. La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

4.1.3.2.3 Conditions d'exploitation des forages et puits de contrôle 
La tête du forage doit se trouver dans un avant puits (ou un regard) maçonné ou tubé étanche, profond d'au moins 1,5 m et 
surélevé d’au moins 0,2 m par rapport au terrain naturel à proximité. Le tubage du forage doit dépasser du fond de l'avant puits 
{ou du regard) d'au moins 0,3 m pour éviter l'infitration d'eau stagnante ou de suintement. 

     

  

 



L’avant puits {ou le regard) doit être recouvert par un capot protecteur verrouillé ou cadenassé hermétique. Une aire étanche, 
avec pente favorisant l'écoulement des eaux loin de l'ouvrage, d'un mètre minimum de rayon doit être réalisée autour de cet 
avant puits. 

L'exploitant doit veiller au bon entretien du forage et de ses abords. Des rondes de surveillance sont réalisées périodiquement. 

Ces dispositions sont applicables aux puits de contrôle de la qualité des eaux souterraines (pièzomètres). 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter la 
consommation d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l Article 4.3.1. ou non conforme à leurs 
dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Hs sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de coltecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..} 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de foutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règies en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts où de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 

sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
- les eaux pluviales, 
- les eaux résiduaires, 
- les eaux domestiques. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le 

présent arrêté sont interdits. 

L
L
 

 



  

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement}) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 

(débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 

canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 
2 » 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 
des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : . 

  

  

  

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°1 = rejet station de traitement 
Coordonnées PK et coordonnées Lambert Lambert II WGS 84 
Coordonnées (Lambert Il étendu) X=03°0559"E Y=50°2126" N 

eaux industrielles : eaux de rinçage après les étapes de dégraissage 
Nature des effluents et de phosphatation, eaux issues des bains de traitement usés 

(débordements ou vidanges) 
Débit maximum horaire{ m°/h} 5m°h 
Débit moyen sur 24 heures 120 m°/h 
Exutoire du rejet Station de traitement interne (détoxication physico-chimique) 
Traitement avant rejet péeau d'assainissement de la Communauté d'Agglomération du 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Scarpe 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°2 = rejet général du site 

Coordonnées PK et coordonnées Lambert Lambert Il WGS 84 
Coordonnées (Lambert It étendu} X=03°0559"E Y=50°2126"N 
Nature des effluents : eaux domestiques et les eaux pluviales 

Exutoire du rejet péseau d'assainissement de la Communauté d'Agglomération du 
ouaisis 

Miïieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Scarpe     
  

Le réseau d'assainissement de la collectivité dans lequel l'établissement se rejette étant de type unitaire, l'établissement est 
autorisé à rejeter l'ensemble de ses eaux quelle qu’en soit l'origine (domestiques, pluviales, industrielles) dans le réseau 
unitaire. 

Dans le cadre de la prévision d'un passage du réseau collectif en réseau unitaire, l'exploitant est tenu de réaliser, dans un délai 
d'un an à compter de la notification du présent arrêté, une étude de passage en réseau séparatif . 

La séparation des eaux visera à isoler le rejetles eaux pluviales non susceptibles d’être polluées, iles eaux pluviales 
susceptibles d'être polluées (auxquelles il faudra associer un traitement adéquat), les eaux domestiques et les eaux dites 
industrielles. 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée 
au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

Hs doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

   



Article 4.3.6.2. Aménagement 

43.621 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
dispositions doivent égaiement être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 

des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 
43.6.2.2 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les'caractéiïstiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que leffluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.6.3. Equipements 

Avant rejet dans le réseau d'assainissement, les ouvrages d'évacuation du rejet n°2 dans le réseau d'assainissement doivent 
être équipés des dispositifs de prélèvement et de mesure automatiques suivants : 

- un système permettant d'effectuer un prélèvement automatique et représentatif asservi à chaque cuvée rejetée. Le 
prélèvement sera analyse immédiatement 

- un appareil de mesure du débit en continu avec enregistrement, 
- un pH-mêtre et thermomètre en continus avec enregistrement. 

ARTICLE 4.3.7. VALEURS LIMITES D’EMISSION 

Article 4.3.7.1. Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, ‘ 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 
Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- . Température : < 30°C pH : compris entre 6,5 et9 
- Couleur : modification de fa coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 400 mg Pt 

Article 4.3.7.2. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration inteme vers jes traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 

récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 4.3.7.3. Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires AVANT REJET DANS LE MILIEU 
NATUREL -— Eaux industrielles rejet n°2 (Rejets dans le milieu naturel) 

Le débit n’excèdera pas 5 m°h. 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le miieu récepteur considéré, les valeurs limites en 
concentration et flux ci-dessous définies. 

MES 

DCO 750 

NO: (nitrites 5 
Azote global* 750 

50 
Fe 25 

Ni 10 

Zn 25 

  

“azote global comprend l'azote organique, l'azote ammoniacai et l'azote oxydé 

ME
NT
 

 



Article 4.3.7.4. Valeurs limites d'émission des EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques doivent être traitées et évacuées conformément aux règiements en vigueur. 
Les eaux sont traitées dans un système d'assainissement non collectif conformément à l'arrêté du 06 mai 1996 frant les 

prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectif 

Article 4.3.7.5. Valeurs limites d'émission des eaux exclusivement pluviales non susceptibles d'être 
polluées 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non pelluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites en concentration ci-dessous définies : 

MES 30 

DCO 40 

DBOS5 10 

Azote 30 
totai 0,6 3 

Indice 5 

Métaux totaux 5 
“azote global comprend Fazote organique, l'azote ammoniacal et azote oxydé 

  

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces imperméabilisables 
est de 30.480 m° (11.800 m° de surface bâtie et 18.680 m° de surface imperméabilisées. 

Lorsque le ruissellement des eaux pluviales sur des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et 
autres surfaces imperméables est susceptible de présenter un risque particulier d'entraînement de pollution par lessivage ou si 
le milieu naturel est particulièrement sensible, le réseau de collecte des eaux pluviales est aménagé et raccordé à un (ou 
plusieurs) bassin(s) de confinement capable(s) de recueillir le premier flot des eaux pluviales. 
Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et, si besoin, un 
traitement approprié. Leur rejet est étalé dans le temps en tant que de besoin en vue de respecter les valeurs timites en 
concentration fixées par le présent arrêté. 

Article 4.3.7.6. Valeurs limites d'émission des Eaux pluviales susceptibles d'être polluées 

Les eaux pluviales poliuées et coliectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 
les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

Article 4.3.7.7. Valeurs limites d'émission des eaux de refroidissement 

Le refroidissement en circuit ouvert est interdit 

L'ensemble des activités d'assemblage sera refroidie en circuit fermé pour le 2°°° semestre 2010. 

   



  

TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter teur 
valorisation, teur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de Fenvironnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 5483-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 6543-15 et R 543-40 du code de 
l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 
28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux où contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code de 
lenvironnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs.et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de Farticie R 543-137 à R 543-151 du code de 
l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 

professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaïiemenit, de génie civil où pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 
543-201 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.4.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les popuiations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

il est interdit d'entreposer des déchets à l'intérieur de l'établissement sur une période anormalement longue au regard de la 
fréquence habituelle des enlèvements. 

L’entreposage des déchets devra être limité et, en aucun cas, être supérieur à un an. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 
L511-1 du code de lenvironnement. I! s'assure que les installations utiisées pour cette élimination sont régulièrement 

autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTÉRIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l’article 541-45 du code 
de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du code 
de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 

ütitisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou Pexportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du +4 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

   



  

CHAPITRE 5.2 DECHETS PRODUITS PAR L’ETABLISSEMENT 

ARTICLE 5.2.1. DISPOSITION GENERALE 

Une procédure interne à l'établissement organise la collecte, le tri, le stockage temporaire, le conditionnement, le transport, et le 

mode d'élimination des déchets. 

ARTICLE 5.2.2. NATURE DES DECHETS PRODUITS 

La liste des principaux déchets générés par le fonctionnement normal: des installations, leur référencement dans la 
nomenclature des déchets prévue par les articles R 541-7 à R 541-11 du code de l'environnement, l'estimation de la quantité 
annuelle générée et le mode de traitement sont conformes au tableau ci- après, sous réserve des dispositions de l'alinéa 
suivant. 

Toute modification de la liste de ces déchets est préalablement portée à la connaissance de l’inspection des installations 

classées, qui pourra conditionner cette modification au respect de prescriptions complémentaires pris dans les formes prévues 
par l’article R 512-314 du code de l'Environnement. 

  

08 01 11* Boues de peinture pâteux Egouttures de at | : Zone déchets n°2 D10 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

fioculée peinture stades 
15et16 

08 03 17* Toners imprimantes! Imprimantes 0,5t Bureaux R5 
photocopieuses, |Photocopieul Photocopieur 
cartouches F 
d'impression 

08 04 09* Mastic pâteux Résidus de 1€ Zone déchets n°2 D10 
masticage 

12 01 14* boues de pâteux Bain de 4t Zone déchets n°1 D1 
phosphatation phosphatation 

1201 14* !Boues de la station de|  pâteux Station de - 50t Zone déchets n°1 D1 
traitement traitement 

130205 |Huiles moteurs, boites] liquides Entretien des 0,5t Zone déchets n°2 R9 

de vitesse et de engins L. 
lubrification à base 

minérale 3 
15 01 01 Carton propre solide Divers 5t Zone déchets n°3 Valorisation 

15 01 03 Palettes et bois non solide Divers 7t Zone déchets n°3 Valorisation 
souillés 

150202* DID solide Stade de 3t Zone déchets n°2 Valorisation 

Fiitres poches dégralssage 

Filtre de dégraissage 

Filtre cabine retouche 
einture 

16 05 04* Aérosol solide Retouche 4,5t Magasin Valorisation 
peinture et 

maintenance 
16 07 99 Eaux souiliées Liquide Divers 0,5t - D10 

200301 Déchets municipauxen| Solide Divers 4,5t Zone déchets n°3 D1 
mélange                   

ARTICLE 5.2.3. AUTOSURVEILLANCE 

En complément des dispositions de larrêté du 20 décembre 2005 susvisé, lexploitant tient un registre sur lequel seront 
reportées les informations suivantes : 
- codification selon la nomenclature des déchets prévue par les articles R 541-7 à R 541-11 du code de l'environnement ; 
- type et quantité de déchets produits ; 
- opération ayant généré chaque déchet ; 
- nom des entreprises et des transporteurs assurant les entèvements de déchets ; 
- date des différents enlèvements pour chaque type de déchets ; 
- _ hom et adresse des centres d'élimination ; 
- nature du traitement effectué sur le déchet dans le centre d'élimination. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations ciassées.  



Avant le 4° avril de l’année en cours, un bilan des déchets produits au cours de l'année précédente est transmis à l'inspection 
des installations classées. Il reprend notamment : 
- la désignation des déchets, 
- de code selon la nomenclature précitée, 
- Îles quantités produites en tonnes, 
- l'origine des déchets, 
- le nom des transporteurs, 
- la dénomination de l'éliminateur et le cas échéant de l'intermédiaire, 
- le mode de traitement selon la codification susvisée, 

Ce bilan est transmis dans les formes prévues par l'arrêté du 20 décembre 2005 susvisé. 
& 4 

ARTICLE 5.2.4. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du 
code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination 
des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas 
des ménages (J.O. du 21 juillet 1994). 

 



  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
où de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — titre ! du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du 
code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’'EMERGENCE 

Les émissions sonores de l'établissement ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées 
dans le ta i-après , dans les zones à émergence réglementé: 

  

    

      

        

Supérieur à 35 dB(A)} et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 6dB(A} AdB(A) 

Supérieur à 45 dB{A)} 5 dB(A) 3 dB(A) 
  

NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la jouée, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite : 

a Ho Ê    

60 dB{A) 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique ‘sirène, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) génants pour le 
voisinage est interdit, sauf si l'emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

  

 



  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obténir et 
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 

depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 
ll met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 
préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et 
l'exploitation des installations en tient compte. 
L'inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, état 
physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est 
constamment tenu à jour. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente où semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit 
de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 
de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de 
secours s'ils existent. 
risques. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées 
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

La clôture, d'une hauteur minimale de 2 mètres, doit être suffisamment résistante afin d'empêcher les éléments indésirables 
d'accéder aux installations. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 
conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables....) pour 
les moyens d'intervention. 

Toutes dispositions seront prises afin que le personnel n'ait pas plus de 50 mètres pour gagner une issue, et 25 mètres dans les 
parties en cul-de-sac (tenir compte des aménagements intérieurs). Seules les portes à vantaux battants sont prises en compte 
{issues de secours, portes journalières installées dans les grandes portes). 

Toutes les portes sur l'extérieur s'ouvriront dans le sens de l'évacuation. 

Les issues normales et de secours seront signalées et balisées ; elles doivent être fibres d'accès en permanence. 

Les dégagements et les issues seront fléchés, signalés et balisés par un marquage au sol.  



Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. Les accès à l'établissement sont constamment fermés ou surveillés et seules les personnes 

autorisées par l'exploitant , et selon une procédure qu'il a définie, sont admises dans l'enceinte de l'établissement. 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Une voie de 4 mètres de largeur et de 3.5 mètres de hauteur libre en permanence doit permettre la circulation des engons des 
services de Lutte contre l'incendie sur le demi-périmètre du bâtiment. Les voies en cul de sac disposeront d'une aire de 
manœuvre permettant aux engins de faire demi-tour. : » 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Article 7.3.2.1. Zones de circulation 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 

circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Article 7.3.2.2. Dégagements 

Les prescriptions suivantes doivent être respectées : 

+ __ toutes dispositions sont prises afin que le personnel n'ait pas plus de 50 mètres à parcourir pour gagner une issue, et 25 
mètres dans les parties en cul de sac (tenir compte des aménagements intérieurs). Seules tes portes à vantaux battants sont 
prises en compte {issue de secours, portes journalières instaïlées dans les grandes portes). 
+ Les embaliages en réserve sont stockés dans un bâtiment extérieur. 
+ Les zones de travail et de stockage sont délimitées de manière à garantir des dégagements libres, avec deux allées 
principales. 
+ Les dégagements et les issues sont fléchés, signalés et balisés par un marquage au sol. 
+ _}} faut maintenir toute issue libre d'accès en permanence. 

+ {1 faut faire ouvrir dans le sens de l'évacuation toutes les portes sur l'extérieur. 

Article 7.3.2.3. Chauffage 

Les installations de chauffage seront réalisés conformément aux normes et textes réglementaires en vigueur. 

ARTICÉE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES -— MISE À LA TERRE 

Article 7.3.3.1. Dispositions générales 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à ia réglementation du travail et le 
matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre fa foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 
d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 
vigueur. 

Toutes les parties de l'installation susceptibles d'emmagasiner des charges électriques (éléments de construction, 

appareillage, réservoirs, cuves, canalisation …} sont reliées à une prise de terre conformément aux normes existantes. 

Une vérification de l'ensembie de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.3.3.2. Zones susceptibles d’être à l’origine d’une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensembie des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. 
Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations 

électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

    
 



ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement où indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes où à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Article 7.3.4.1. Dispositions applicables à compter du 01 janvier 2010 - Analyse du Risque Foudre 

Considérant qu'une agression par la foudre sur certaines installations classées pourrait être à l'origine d'événements 
susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement, aux intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement, 
L'exploitant fera réaliser une Analyse du Risque Foudie {ARF)‘par un organisme compétent. 

L'anaiyse du risque foudre identifie les équipements et installations dont une protection doit être assurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2. Elle définit les niveaux 

de protection nécessaires aux installations. 
Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications notables des installations nécessitant le dépôt 
d'une nouvelie autorisation au sens de l'article R.512-33 du Code de l'Environnement et à chaque révision de l'étude de 

dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de l'ARF. 

Article 7.3.4.2. Dispositions applicables à compter du 01 janvier 2012 - Etude Technique 

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme compétent, 
définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation, ainsi que les 
modalités de leur vérification et de leur maintenance. 
Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, après la réalisation 
des dispositifs de protection. 
Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 
Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou à toute 
norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union européenne. 

  

Article 7.3.4.3. Vérifications de l’installations des protections 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de l'installateur, au plus 
tard six mois après leur installation. 
Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les deux ans par 
un organisme compétent. 
Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisées conformément à la norme 
NF EN 62305-3. 

Article 7.3.4.4, Enregistrement des agressions de la foudre 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des 
dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme compétent. 
Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un 
mois. 

Article 7.3.4.5. Documents à dispositions de l’inspection 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude 
technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. 

Article 7.3.4.6. Installation des dispositifs de protection 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un organisme 
compétent, à l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du risque foudre, à l'exception 
des nouvelles installations pour lesquelles ces mesures et dispositifs sont mis en œuvre avant le début de l'exploitation. Les 
dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

Article 7.3.4.7. Dispositions pour la période transitoire 

Durant la période transitoire, les équipements mis en place en application de la réglementation antérieure (arrêté ministériel du 
28 janvier 1993 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées) font l'objet d'une surveillance 
conformément à la norme NF C 17-100.  



ARTICLE 7.3.5. MATERIELS ET ENGINS DE MANUTENTION 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du constructeur et conformément aux règiements 
en vigueur. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués sur des zones spécialement aménagés et situées à une distance 
supérieure à 10 m de toute matière combustible. 

Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an si ia fréquence des contrôles n'est pas fixée par une autre 
k : ' 4 

réglementation. 

En dehors des heures d'exploitation, les chariots de manutention sont remisés soit dans un local spécifique, soit sur une aire 
matérialisée réservée à cet effet. 

ARTICLE 7.3.6. SIGNALISATION 

Afin de prévenir les risques d'accident sur le site, il convient de mettre en place un système de repérage des canalisations. 
Celui-ci peut être réalisé selon la norme NFX 08100 ou selon les règles qui sont définies par l'arrêté ministériel du 4 novembre 
1993 relatif à la signalisation de sécurité et de santé au travail. Les règles adoptées seront portées à ta connaissance de 

l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours extérieurs susceptibles d'intervenir. 

La norme NF X 08 003 relative à l'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est appliquée conformément à l'arrêté du 4 
Août 1982 afin de signaler les emplacements : 

- des moyens de secours 
- des stockages présentant des risques 

- des locaux à risques 
- des boutons d'arrêt d'urgence 

ainsi que les diverses interdictions. 

  

  

COULEUR DE SECURITE SIGNIFICATION QU BUT EXEMPLES D'APPLICATION 
ROUGE Stop Signaux d'arrêt 

Interdiction Dispositifs de coupure d'urgence 
Signaux d'interdiction 

Cette couleur est utilisée également pour désigner le matériel de lutte contre l'incendie 
  

  

  

JAUNE ATTENTION ! Signalisation de risques (incendie, explosion, 
Risque de danger rayonnement, action chimique, etc.) 

Signalisation de seuils, passages dangereux, 

obstacles 
VERT Situation de secours Signalisation de passages et de sorties de 

Premier secours secours 
Douches de secours 
Postes de premier secours et de sauvetage 

    BLEU {1) Signaux d'obligation Obligation de porter un équipement individuel 
Indications de sécurité 

Emptacement du téléphone       
  

{1} N'est considéré comme couleur de sécurité que lorsqu'il est utilisé en liaison avec un symbole ou un texte, sur un signal 
d'obligation ou d'indication donnant une consigne de prévention technique. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT. PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer :  



-  Pinterdiction de fumer ; 
-__ Pinterdiction de tout brûülage à l'air Ebre ; 
-_ linterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
-  Fobligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, cbturation des écoulements d’égouts notamment) ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES . 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et préparations 
dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. il convient, en 
particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

Les documents relatifs aux contrôles et à l'entretien liés à la sûreté de installation sont archivés et tenus à disposition de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

ll est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
ayant.une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'instaliation. 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises 
en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi 

qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 
- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention 
: sur celles-ci, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au 

danger. 

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification où maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment ieur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveitlance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.4.5.1. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 
- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, 

la mise en sécurité des installations, 
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, 

etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 
Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à 

vérifier le respect des conditions prédéfinies. 
A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la 
disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

   



Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 
faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n'interviennent pour tout travaux ou intervention 
qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 
L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par 

l'établissement. 
En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des 
installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7.5 FACTEUR ET ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES A LA 
PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.5.1. LISTE DES ELEMENTS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des facteurs importants pour la sécurité. I} identifie à ce titre 
les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations afin de maîtriser une dérive dans 
toutes les phases d'exploitation des installations (fonctionnement normai, fonctionnement transitoire, situation accidenteile .….) 
susceptible d'engendrer des conséquences graves pour l’homme et l'environnement 
Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement mise à jour. 

ARTICLE 7.5.2. SYSTEMES D'ALARME ET DE MISE EN SECURITE DES INSTALLATIONS 

Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques préétablis, d’alarmer le personnel de 
surveillance de tout incident et de mettre en sécurité les installations susceptibles d’engendrer des conséquences graves pour 
le voisinage et l'environnement. 

Afin de vérifier les dispositifs essentiels de protection, des tests sont effectués. Ces interventions volontaires font l'objet d'une 
consigne particulière reprenant le type et la fréquence des manipulations. 

Cette consigne est distribuée au personnel concerné et commentée autant que nécessaire. 

Par ailleurs, toutes dispositions techniques adéquates doivent être prises par l'exploitant afin que : 
- les automates et les circuits de protection soient affranchis des micro-coupures électriques ; 
- le déclenchement partiel ou général de l'alimentation électrique ne puisse pas mettre en défaut ou 

supprimer totalement ou partiellement la mémorisation de données essentielles pour la sécurité des 
installations. 

ARTICLE 7.5.3. DISPOSITIF DE CONDUITE 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait immédiatement connaissance de 
toute dérive des paramètres de conduite par rapport aux conditions normales d'exploitation. 

Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en continu et équipés 
d'atarme. 

ARTICLE 7.5.4, ALIMENTATION ELECTRIQUE 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en position de 
sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un sinistre 
n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

L'alimentation électrique des équipements vitaux pour la sécurité doit pouvoir être secourue par une source interne à 

Pétablissement. 

ARTICLE 7.5.5. UTILITES DESTINÉES A L’EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations de fonctionner 
dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence 

des installations. 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L’'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation.  



Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 

codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.6.3. RETENTIONS 
; ? 

Article 7.6.3.1. Dispositions générales 

Les sois des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des acides, des bases, des sels à une 

concentration supérieure à 4 gramme par litre ou contenant des substances très toxiques et toxiques définies par l'arrêté du 20 

avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances sont munis d'un revêtement 
étanche et inattaquable. Il est aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche. 
Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle ta présence du produit ne puisse en aucun cas 
altérer une cuve ou une canalisation. Elles sont aussi conçues pour recueillir toute fuite éventuelle provenant de toute partie de 
l'équipement concerné et réalisées de sorte que les produits incompatibles ne puissent s'y mêler (cyanure et acide, hypochlorite 
et acides, bisulfite et acide, acide et base très concentrés...). Elles sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et 
résistent à leur action physique et chimique. Il en est de même pour les dispositifs d'obturation éventuels qui doivent être 
maintenus fermés. 

Les capacités de rétention sont munies d’un déclencheur d'alarme en point bas. Pour s’assurer du bon fonctionnement de ces 
déclencheurs d'alarme, il y a lieu d'établir une procédure de vérification avec l'indication de la périodicité de réalisation. Ce type 
de procédure doit également inclure les opérations à effectuer en cas de déclenchement d'alarme. 

Les capacités de rétention de plus de 4 000 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas, à l'exception de celtes 
dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas munies de 
systèmes automatiques de relevage des eaux. 

L'étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art et ne comprennent pas de circuits 
de refroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de bains sont en matériaux capables de résister à l'action chimique des 
bains. Les systèmes de chauffage des cuves sont équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le manque de 
liquide et d'asservir l'arrêt du chauffage. 

Les résistances éventuelles (bains actifs et stockages) sont protégées mécaniquement. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes aux dispositions de 

l'arrêté préfectoral d'autorisation où sont éliminés comme les déchets. 

Article 7.6.3.2. Stockages : 

Le stockage et la manipulation de produits réactifs, dangereux ou polluants, solides ou liquides sont effectués sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont 
le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
+ 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure où égale à 260 litres, la capacité de rétention sera au moins 
égale à : 

-< la capacité totale si celle-ci est inférieure à 250 litres ; 
*+ dans le cas de liquide inflammable, 50 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 litres ; 
* dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 litres. 

Dans le cas de cuves de grand volume associées à une capacité de rétention, l'exigence de 50 % du volume des cuves 
associées pourra être techniquement difficile à réaliser. Sur la base de l'étude de danger qui le justifiera, H pourra être limité à 
400 m* où au volume de la plus grande cuve si celui-ci excède 100 m*°. 
Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de remplissage. Le stockage 
des liquides inflammables, ainsi que des autres substances ou préparations toxiques, corrosives ou dangereuses pour 
l'environnement sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des 

réservoirs est contrôtable. 
Les déchets susceptibles de contenir des matières polluantes sont stockés à l'abri des précipitations météoriques sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

Articlé 7.6.3.3. Cuves et chaînes de traitement 

Toute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

« 100 % de la capacité de la plus grande cuve ; 
+ 50 % de ta capacité totale des cuves associées. 

Cette disposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acides, des bases, ou des sels non toxiques à une concentration 
inférieure à 1 gramme par litre, ne pouvant se déverser dans la rétention d'une cuve de traitement. 
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Au vu des éléments de l'étude de dangers et compte tenu des caractéristiques des bains et des matières traitées, l'arrêté 
préfectoral d'autorisation prescrit, le cas échéant, l'obligation pour l'exploitant d'installer un dispositif de vidange ou de 

transvasement dont la mise en oeuvre est quasi immédiate en cas de situation accidentelle (emballement de réaction, 

émissions gazeuses dangereuses, réactions exothermiques.…). 

ARTICLE 7.6.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s} à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 

« , 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques où électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 
robinets ou ciapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareïls d'utilisation. 

ARTICLE 7.6.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée où assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal. 

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de Part. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, rappel, éventuel ,des mesures préconisées par l'étude de dangers 
pour les produits toxiques.…). 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien 
déterminés et font l’objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.6.1. CANALISATIONS DE TRANSPORT DE FLUIDES DANGEREUX 

Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être sont étanches et 
résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. 
Elles sont accessibles et peuvent être inspectées. 

Elles sont convenabiement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon 
état. Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 
Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées contre les 
chocs, contre la propagation des flammes et contre les produits présents dans la partie de l'installation en cause. 
Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 
L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances ou préparations toxiques définis par 
l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances est réalisé de 
manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier. 
Hest interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 
et te milieu récepteur. 

   



ARTICLE 7.6.2. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. 

En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent 

arrêté. 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'installation doit être équipée de moyens de lutte contre lincendie adaptés aux risques encourus, conçus et installés 
conformément aux normes en vigueur, en nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie à protéger. 

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L’expioitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.3. RESSOURCES EN EAU 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum 
les moyens définis ci-après : 

-__ des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement 
et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des 
produits et déchets ; 

- des robinets d'incendie armés de 40 mm installés conformément à la norme NFS 61201 et NFS 62201 à proximité des 
issues. Leur choix et leur nombre doivent être tels que toute la surface des locaux puisse être battue par l'action 
simultanée de deux lances au moins ; 

- _-ün poteau incendie situé à moins de 100 mètres de l'établissement 

L'exploitant communiquera à l'inspection des installations classées, dans un délai de 2 mois à compter de la notification du 
présent arrêté, la justification de la suffisance des moyens d'extinction à disposition. Pour se faire, l'avis du Service 
Départemental d'incendie et de Secours sera recueilli. 

Le personnel doit être initié à la manœuvre des moyens de secours. 

Les consignes d'incendie doivent être affichées et comportent : 
- le numéro de téléphone d'appel urgent du Centre de traitement de lAlerte des Sapeurs Pompiers : 18, 
- __ laccueil et te guidage des secours, 
- les mesures à prendre en vue d'assurer la sauvegarde du personnel en cas d'incendie, 
- transmettre des plans au centre de secours principale de Valenciennes, en vue de répertorier l'établissement. 

ARTICLE 7.7.4. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- les conditions imposées aux personnes étrangères à l'entreprise séjournant ou appelées à intervenir dans l'établissement 
- les opérations qui doivent être exécutées avec une autorisation spéciale et qui font l'objet de consignes particulières (permis 

de feu etc.) 
- les personnes habilitées à donner des autorisations spéciales ou à intervenir 

- l'interdiction de fumer 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 
la sécurité publique ou ie maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
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- les règles d'utilisation et d'entretien du matériel 
- les conditions de manipulation, de chargement, de déchargement et de stockage de matières dangereuses à l'intérieur 

de l'établissement 

L'ensemble de ces consignes est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les interdiction de fumer seront affichées de manière très visible en indiquant qu'il s’agit d’un arrêté préfectoral . 

ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué urf exempläire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes. 

Article 7.7.5.1. Plan d'intervention Interne 

L'expioitant est tenu d'établir un plan d'intervention interne (P.1.1) qui définit les mesures d'organisation, les méthodes 
d'intervention et les moyens qu'il met en œuvre en cas d'accident en vue de protéger ie personnel, les populations et 
l'environnement. Il en assure la mise à jour permanente. 

Ce plan d'intervention doit être facilement compréhensible. |} doit contenir au minimum : 

- les actions à entreprendre dès le début du sinistre et la dénomination (nom et/ou fonction} des agents devant engager ces 
actions ; 

=‘ pour chaque scénario d'accident, les actions à engager pour gérer le sinistre ; 
- les principaux numéros d'appels : 
- les fiches de données de sécurité de l'ensemble des produits présents sur site doivent figurer dans un classeur maintenu 

disponible sur site ; 

- des plans simples de l'établissement sur lesquels figurent : 
> les zones à risques particuliers (Zones où une atmosphère explosive peut apparaître, stockages de produits 
inflammables, toxiques, comburants...) ; 
> Pétai des différents stockages (nature, volume...) ; 
> les organes de coupure des alimentations en énergie et en fluides (électricité, gaz, air comprimé...) ; 
> les moyens de détection et de lutte contre l'incendie ; 
> les réseaux d'eaux usées (points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, 
vannes manuelles et automatiques). 

Ce plan ést transmis à l'Inspection des Installations classées pour la Protection de l'Environnement, à Monsieur le Directeur 
Départemental des Service d'incendie et de Secours. Ce plan d'intervention est par ailleurs tenu à la disposition de l'inspection 
des installation classées et des services de secours. 

Ce plan d'intervention interne doit régulièrement être mis à jour. 1! le sera en particulier, à chaque modification de l'installation, à 
chaque modification de l'organisation, à la suite de mouvements de personnels susceptibles d'intervenir dans le cadre de 
l'application de ce plan d'intervention et en tout état de cause au moins une fois par an. 

Lors de l'élaboration de ce plan d'intervention ou lors de ses révisions, exploitant devra définir des actions à engager 

cohérentes avec l'étude des dangers de l'établissement et avec les prescriptions édictées par le présent arrêté. 

Le Préfet, peut demander ta modification des dispositions envisagées. 

ARTICLE 7.7.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7.7.6.1. Bassin de confinement 

L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident où d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour 
l'extinction, sont collectées grâce à un bassin de confinement où un autre dispositif équivalent. Elles ne peuvent être rejetées au 
milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et, si besoin, un traitement approprié. 

La capacité de rétention est dimensionné compte tenu des eaux potentiellement polluées susceptibles d’être générées. 

L'exploitant doit être en mesure de justifier le dimensionnement de la capacité de rétention de ces eaux potentiellement 
polluées. 

   



  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DE SURFACE (RUBRIQUE 2965) 

ARTICLE 8.1.1. CONCEPTION GENRALES DES INSTALLATIONS 

Article 8.1.1.1. Dispositions constructives (installations construites après le 01 octobre 2006) 

Les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques des équipements, des procédés ou des matières mises en 
œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un incendie pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation doivent être 

constituées de matériaux permettant de réduire les risques de propagation d'un incendie au strict minimum, et présentent les 

caractéristiques de faible réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 
° matériaux de classe At ou A2 s1 di selon NF EN 143 501-1 ; 

+ murs extérieurs et murs séparatifs REY 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 
+ planchers REI 128 {coupe-feu de degré 2 heures) ; 
+ portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) et leurs 

dispositifs de fermeture Et 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 
{R : capacité portante, E : étanchéité au feu, ! : isolation thermique.) 
Les dispositions nécessaires sont prises afin d'éviter ia propagation d'un incendie par le système de ventilation. 

Article 8.1.1.2. Evacuation des fumées 

Les bâtiments abritant l'installation sont équipés en partie haute de dispositifs conformes à la réglementation en vigueur 
permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaïeur et produits imbrülés dégagés en cas d'incendie. 
Ces dispositifs doivent être adaptés aux risques particuliers de l'installation et être à commande automatique et manuelle. Les 
commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Article 8.1.1.3. Système de ventilation 

Le débouché à l'atmosphère du système de ventilation des locaux est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou 
occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante prenant en compte la hauteur des 
bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à un mètre au-dessus du faîtage. 

Article 8.1.1.4. Mise à la terre 

Toutes les parties de l'installation susceptibles d'emmagasiner des charges électriques (éléments de construction, appareillage, 
réservoirs, cuves, canalisations.) sont reliées à une prise de terre conformément aux normes existantes. 

ARTICLE 8.1.2. CONDITIONS D'EXPLOITATION 

Article 8.1.2.1. Dispositions générales d’exploitation 

Les installations de traitement des effluents sont conçues de manière à tenir compte des variations de débit, de température ou 
de composition des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant tesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si une indisponibilité est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la 
pollution émise en réduisant où arrêtant si besoin les fabrications concemées. 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et, si besoin, en 
continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé 

et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

La détoxication des eaux résiduaires peut être effectuée soit en continu, soit par bâchées. 
Les contrôles des quantités de réactifs à utiliser seront effectués soit en continu, soit à chaque bâchée, selon la méthode de 
traitement adoptée. 
L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de la station de détoxication sera aménagé pour permettre ou faciliter la mesure de 
débit et l'exécution des prélèvements.  



Article 8.1.2.2. Connaissance de la nature et des risques liées aux substances et préparations 

dangereuses 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et préparations 
dangereuses présentes dans l'établissement (substances, bains, bains usés, bains de rinçage...) ; les fiches de données de 
sécurité prévues dans le code du travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

Les cuves de traitement, fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et 
préparations et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 

préparations chimiques dangereuses. 

Article 8.1.2.3. Etat des stocks 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et 1a quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan 
général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de Finspection des installations classées et des services d'incendie et 
de secours. 

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 
Les réserves de cyanure, de trioxyde de chrome et autres substances toxiques sont entreposées à l'abri de l'humidité. Le locat 
contenant les produits cyanurés ne doit pas renfermer de solutions acides. Les locaux doivent être pourvus de fermeture de 
sûreté et d'un système de ventilation naturelle ou forcée donnant sur l'extérieur. 

Article 8.1.2.4. Consignes d'exploitation 

li Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toutes circonstances le 
respect des dispositions du présent arrêté. 
Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, rétentions, canalisations, …) est 
vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après toute suspension d'activité de l'installation supérieure à trois 
semaines et au moins une fois par an. Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonctionnement des dispositifs de 

traitement des rejets. 
Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. Le préposé s'assure notamment de la présence de réactifs nécessaires et du bon fonctionnement du système de 
régulation, de contrôle et d'alarme. 

Des consignes de sécurité sont établies et disponibles en permanence dans l'installation. Ëlles spécifient notamment : 
+ la liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'installation après une suspension prolongée d'activité ; 
+ les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations toxiques et les précautions à prendre à 

leur réception, à leur expédition et à teur transport ; 

+ la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation ; 
+ les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment les vérifications des systèmes automatiques 

de détection ; 

+ les modalités d'intervention en cas de situations anormaies et accidentelles ; 
+ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte prévues à l'article 16. 

L'exploitant a l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident ou d'incident conformément aux 
dispositions de l'article 38 du décret du 21 septembre 1977 susvisé. 

L'exploitant s'assure de {a connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 
I. L'exploitant tient à jour un schéma de l'installation faisant apparaître les sources et la circulation des eaux et des liquides 
concentrés de toute origine. 
Ce schéma est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 
ill. Seuis les personnels nommément désignés et spécialement formés ont accès aux dépôts de cyanures, de trioxyde de 
chrome et autres substances toxiques. 
Ceux-ci ne délivrent que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la composition des bains. Dans le cas où 
l'ajustement de la composition des bains est fait à partir de solutions disponibles en conteneur et ajoutées par des systèmes 
automatiques, la quantité strictement nécessaire est un conteneur. 

Article 8.1.2.5. Disponibilités des moyens de protection de l’environnement 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, notamment résines échangeuses d'ions, manches de filtre, 
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, pièces d'usure, électrodes de mesures de pH. 

Article 8.1.2.6. Systèmes de rinçage 

1 Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une consommation d'eau spécifique, rapportée 

au mètre carré de la surface traitée, dite « consommation spécifique », la plus faible possible. 

Sont pris en compte dans le calcul de ta consommation spécifique : 

   



les eaux de rinçage ; 

les vidanges de cuves de rinçage ; 

les éluats, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénération et de traitement spécifique des effluents ; 
les vidanges des cuves de traitement : 
les eaux de lavage des sols ; 

+ les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques. 
Ne sont pas pris en compte dans le calcul de ia consommation spécifique : 

° les eaux de refroidissement : 
+ les eaux pluviales ; 

+ les effluents issus de la préparation d'eaux d'alimentation de procédé. 

On entend par surface traitée la surface immergée (pièces et montages) qui participe à l'entraînement du bain. La surface 

traitée est déterminée soit directement, soit indirectement en fonction des consommations électriques, des quantités de métaux 
utilisés, de l'épaisseur moyenne déposée ou par toute autre méthode adaptée au procédé utilisé. La consommation spécifique 
est exprimée pour l'installation, en tenant compte du nombre de fonctions de rinçage. 

y a une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un bain de traitement et doît subir un rinçage (quel que soit le 
nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage). 

.
.
,
.
 

H. La consommation spécifique d'eau ne doit pas excéder 8 litres par mètre carré de surface traitée et par fonction de rinçage. 
Pour les opérations de décapage ou d'électrozingage de tôles ou de fils en continu, cette consommation spécifique n'excédera 
pas 2 litres par mètre carré de surface traitée et par fonction de rinçage. 

L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son installation, sur une période représentative de son 
activité. 1} tient à disposition de l'inspection des installations classées le résultat et le mode de calcul de cette consommation 

spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul. 

CHAPITRE 8.2 INSTALLATION DE REMPLISSAGE DE GAZ INFLAMMABLES 
LIQUEFIES (RUBRIQUE 1414-3) 

ARTICLE 8.2.1. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Article 8.2.1.1. Règles d'implantation 

L'installation doit être implantée de telle façon qu'il existe une distance d'au moins 9 mètres entre les parois des appareils de 
distribution et les limites de propriété. Cette distance minimale est réduite à 5 mètres par rapport à une voie de communication 
publique. 
Les distances minimales suivantes, mesurée horizontalement à partir des parois des appareils de distribution, doivent 
également être observées : 
° 20 mètres d'un établissement recevant du public de la première à la quatrième catégorie, 
+ 7 mètres d'un établissement recevant du public de la cinquième catégorie (magasin de vente dépendant de l'installation.….}, 

+ 5 mètres des issues ou ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation, 
e 5 mètres des parois des appareils de distribution d'hydrocarbures liquides. Cette distance n'est toutefois pas exigée si les 
conditions suivantes sont réunies, 

© les parties hydrauliques des appareils de distribution de gaz inflammable liquéfié et d'hydrocarbures liquides 
sont séparées par une cloison métallique assurant une bonne étanchéité, 

© la distribution simultanée d'hydrocarbures liquides et de gaz inflammable tiquéfié du même côté de ilot est 
impossible, 

+ 5 mètres des aires d'entreposage de bouteilles de gaz inflammable liquéfié, 
e 9 mètres des bouches de remplissage, des évents et des parois d'un réservoir aérien d'hydrocarbure liquide, ou cinq 
mètres de bouches de remplissage et des évents d'un réservoir enterré d'hydrocarbure liquide, 
e 9 mètres des bouches de remplissage, des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes et des parois d'un réservoir 
aérien de gaz inflammable liquéfié, ou cinq mètres des bouches de remplissage et des orifices d'évacuation à l'air Hbre des 
soupapes d'un réservoir enterré ou sous-talus de gaz inflammable Hquéfié, 

Article 8.2.1.2. Comportement au feu des bâtiments 

Les appareils'dé distribution:et les:aires de remplissage qui leur sont associées né peuvent êtré situés: qu'en plein-air, ou:sous 

une structure-ouvérte au minimum sur un coté ét recouverte par une toiture couvrant totalement ou:partiellement l'aire de 
remplissage. 

Si cette structuré:comporte au moins deux parois latérales, un espace libre d'au-minimum. 20 centimètres de haut-entre les 

parois et lé.sol:et entre les parois. etla toiture doit permettre.d'assurer uné ventilation permanenté:êt naturelle de l'air.êt du gaz 

inflammable liquéfié: ‘ 
Les matériaux utilisés pour cette structure doivent être de clässé M 0 où M1.  



Article 8.2.1.3. Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Article 8.2.1.4. Aménagement et construction des appareils de distribution 

Les aires de stationnement des véhicules en attente de remplissage sont disposés de façon que les véhicules puissent évoluer 
en marche avant. 
Les pistes d'accès ne doivent pas être en impasse. Toutefois, lorsque l'espace disponible dans l'impasse ne permet pas aux 
chariots d'évoluer exclusivement en marche avant, avant et après l'opération de remplissage, les pistes d'accès en impasse 
sont admises pour les appareils de distribution privatifs alimentant les chariots élévateurs de l'établissement aux conditions 
que : ‘ ° 
+ l'appareil de distribution ne soit pas placé dans l'axe de marche du chariot ; 
s un dispositif mécanique au sol (rail, haricot en béton, plots...), infranchissable transversaiement par le chariot, guide 
l'accès à l'appareil de distribution en marche arrière exclusivement, de sorte que le chariot évolue parallèlement à celui-ci 
lorsqu'il atteint l'aire de remplissage ; 
+ des butées d'arrêt soient implantées ; 
+ le remplissage ne soit effectué que chariot vide de chargement ; 
+ une protection mécanique adéquate contre les heurts des objets manutentionnés dans l'environnement immédiat de 
l'appareë de distribution soit assurée. 

Pour chaque appareil :de distribution, uñeairé de remplissage, de 1;5: mètre dans.le:sens.de. circulation sur 2,2 mètres, est 
matérialisée-surle:sôl. Deux aires:de remplissage associées àla:distribution:degaz inflammable liquéfié doivent être distantés 

d'au môins 1 mètre. 
Les sôcles dés-appareils dé distribution:doivent être ancrés.et situés:Sur'un:flot d'au moins 0,15:mêètre:dehauteur. Le:socle ét 
llot peuvent être ventilés dans le cas particulier d'une installation-de l'appareil. sur ponton pour la distribution nautique. Si 
l'appareit de distribution est implanté: sur:.ün flot spécifique aux.gaz inflammables liquéfiés.. il sera: disposé de telie.sorte qu'un 
espace libre dé 0;50:mètre au minimum-estaménagé entre l'appareit:et lés:véhiculés situés sur l'aire de remplissage. 
Chacune des extrémités de l'flot doit être équipée d'un moyen de protection contre les heurts des véhicules (bornes; arceaux de 
sécurité, butoirs de roues.…). 
L'habillagé des parties de l'appareñ.de distribution où interviennent des gaz inflammables liquéfiés (unité de fiHration, dégazage, 
mesurage, etc.) doit être en matériaux classés. MO ou M1. La carrosserie:des: appareils de distribution doit comporter des 
orifices de ventilation-haute et basse; dimensionnés de manière à obtenir:une ventilation efficace: 

Article 8.2.1.5. Installations annexes 

Si le groupe de‘pompage destiné au’tranSfert de carburant iquéfié entre:le réservoir de stockage: et les appareils de distribution 

est en fosse, célle-ci doit être maçonnée:et protégée contre les intempéries. 
De plus, une ventilation mécanique. à Fiquelle:est asservi le fonctionnement dela (ou.des).pompe(s) (ou:tout autre procédé 
présentant les ‘mêmes ‘garanties doit être: installée pour éviter l'accumulations. de vapeurs:inflämmmables. En particulier :la 
ventilation mécanique peut être remplacée:par-un'ou plusieurs appareils de.contrôle de la teneur:en gaz; placés au point bas 
des fosses où caniveaux, auxquels. est asservi.un dispositif d'arrêt des pompes dès que la teneur dépasse 25 % de la limite 
inférieure d'explosivité, et déclenchant dans le cas une alarme sonoré ou'lumineuse. 
L'accès au dispositif dé pompage et à ses vannes de sectionnement doit être aisé pour le persoñnél:d'éxploitation. 

ARTICLE 8.2.2. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

Article 8.2.2.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se: faire sous la surveillahce..directe ou indirecte, d'unepersonne nommémient désignée par l'exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangérs’etinconvénients des produits utilisés où stockés. 

Article 8.2.2.2. Contrôle de l'accès 

Les opérations dé rémplissage du réservoir.sont supervisées par.un opération. de l'établissement. 
Seul le personnel.-dument autorisé et former à cet effet est autoriser.à. procéder à la charge des réservoirs des chariots. 

Article 8.2.2.3. Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir.à sa disposition :des documents lui permettant:de ‘connaître. la nature:et les risques des produits 
dangereux présents däns l'installation, en: particulier les fiches de.données de ‘sécurité prévues par l'article R. 231-53:du code 
du travail. 

Article 8.2.2,4. Propreté 

Les installatians:de distribution doivent être maintenues propres et régulièrement nettoyées, notamment dé manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes ét de poussières.  



Article 8.2.2.5. Registre entrée/sortie 

L'exploitant doit pouvoir estimer à tout moment la quantité de gaz inflammables liquéfiés détenu dans le(s) réservoir(s). Cette 
instalation est tenue à la disposition de l'inspection des installations classée et des services d'incendie et de secours. 
La présence sur le site de gaz inflammables tiquéfiés est limitée aux nécessités de l'exploitation et au commerce du butane et 
du propane. 

Article 8.2.2.6. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations éiectriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur installation ou ieur 
modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi 
que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation 
du travail. 5 5 

Article 8.2.2.7. Remplissage des réservoirs 

Le raccordement du flexible au véhicule et le remplissage du réservoir ne doivent s'effectuer qu'à l'aplomb de l'aire de 
remplissage. 
Le flexible doit être conçu et contrôlé conformément à la norme EN 1762. Sa longueur est inférieure ou égale à 5 mètres, et son 
volume intérieur est inférieur ou égal à 0,65 litre, sauf dans le cas de la distribution nautique où:sà longueur maximum est de 8 
mètres et son volume intérieur inférieur ou égal à 1,04 litre. Un dispositif approprié devra empêcher que celui-ci ne subisse une 
usure due à un contact répété avec le sol. 

Article 8.2.2.8. Prescriptions complémentaires pour le cas d'une exploitation en libre-service 
L'appareil dedistibution doit être verrouillé en dehors des:opérations:de remplissage. êt né-peut être déverrouillé qu'à l'aide 
d'une clé, d'un badge:ou' d'une commande à distance actionnéé par l'agent d'exploitation. 
L'agent de la’statiôn est prévenu de la:fin de chaque remplissage et procède alors, s'il ÿ ä lieu, au Verrouillage de l'appareil de 

distribution. ‘ 
L'agent d'exploitätion consigne sur un registré l'ensemble dés anomalies qui lui sont signalées: 

ARTICLE 8.2.3. RISQUES 

Article 8.2.3.1. Protection individuelle 

Sans préjudice dés:dispositions dû Code du-travail, des matériels de protection individuélle, adaptés aux risques présentés par 
l'installation -ét:permettant l'intervention en:cäs de sinistre, doivent être-conservés à proximité ‘du :dépôt:et du lieu d'utilisation. 
Ces matériels doivent être entretenus.en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel-dôit-être forrné à l'emploi de ces 

matériels: : 

Article 8.2.3.2. Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation ‘doit :êtré dôtée de moyerñis-de Secours contre l'incendie appropriés aux risques-et conformes aux normes en 
vigueur, nôtämiment : ; 
+ 2 extinctéurs à poudre polyvalente de type NF M1 H 21 A-233 B'et C situés à moins de 20 mètres des appareils de 
distribution, pour chaque. groupe d'appareils comprenant de un.à trois appareils. Ces extincteurs peuveñt être pris en compte 
pour la protection-du.stockage si la distance entre celui-ci et les ‘extincteurs est au plus égalé à 20 mètres, 
° un moyen permettant d'alerter les serviés d'incendie et de secours, 
Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 
Le personnel doit être:formé à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie. 

Article 8.2.3.3. Localisation des risques 

L'exploitant rééensé; Süüs sa responsabilité, les. pätties de l'installation dans lesquelles sont'süiscéptibles d'apparaître des 
atmosphères éxplosives au sens de la réglementation ou des atmosphèrés susceptibles d'aggraver:le risque d'incendie. 
Ce risque est-signalé. 
En particulier, le volumie délimité horizontalement par le périmètre situé à 5 mètres ‘(8 mètrés.dans:le:cas de la distribution 
nautique)" des:pärois de chaque appareil-de distribution et verticalement par le sol "(respectivement le niveau d'eau, 
notamment sGUS ponton} et par un plan situé à un mètre au-déssus du carter contenant la païtie-hydraulique de l'appareil de 
distribution doit fairé partie du recensement des partiés de l'installation “atmosphères explosivés”. 
"Dans lé cas des inställätions existantes (déclarées avant le ter octobre 1 998), le périmètre susmentioñné peut être situé à 3 
mètres de l'aire de femplissage." 

Article 8.2.3.4. Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation "atmosphères explosives”, lès installations électriques doivent’être réduites à ce qui est 
strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et réalisées conformément aux réglementätions.en vigueur. 
En particulier; le matériel électrique implanté dans l'appareil de-distribution, celui utilisé pour.les ‘appareils:de contrôle de la 
teneur en gaz, ainsi que celui utilisé pour le fonctionnement du moteur.des pompes ou l'isolation: des lignes de transfert du 
produit en phase liquide: où gazeuse (électrovannes), doit tré ‘entièrement constitué de. Matériels. utilisables dans les 
atmosphèreséxplosivés conformes aux dispositions du décret du 19:hovembre 1996 relatif aux appareils ét:aux systèmes de 
protection destinés à être utilisés en atmosphère explosibie. Dans:lés.autres païties de l'installation où les atmosphères 
explosives peuvent apparaître de. manière .épisodique avec une. faible fréquence et une courte durée, les installations. 
électriques peuvent êlre constituées de matériel éléctrique .de bonne Qualité industrielle qui, en sérvice normal, n'engendrent ni 
arc ni étiicelle, ni:Surface chaude susceptible de provoquer une explosion. Les canalisations ne ‘doivent pas être une cause  



possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et 
contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 
Le matériel électrique utilisé pour la distribution d'hydrocarbures liquides et situé dans les parties de l'installation “atmosphères 
explosives” doit également satisfaire aux critères définis ci-dessus. 
Dans le cas où des matériels électriques ou électroniques, situés dans l'appareil de distribution de gaz inflammable liquéfié, ne 
répondent pas au critère énoncé ci-dessus ‘utilisables dans les atmosphères explosives”, ils doivent alors être implantés en 
dehors des parties de l'installation atmosphères explosives" ou dans ün compartiment distinct de la partie oùintervient le gaz 
inflammable tiquéfié. Ce compartiment devra être séparé de la partie où le gaz inflammable liquéfié peut être présent, par.une 
cloison étanche au gaz inflammable liquéfié, ou par un espace ventilé naturellement assurant une dilution continue de: mänière 

à le rendre inaccessible au gaz inflammable liquéfié sous forme liquide où gazeuse. 
Un dispositif d'arrêt d'urgence commandable depuis le local central de la station doit permettre de provoquer la coupure de 
l'alimentation électrique générale de la station ou de l'ensemble des installations destinées à la distribütion de gäz inflammable 
lquéfié et d'assurer ainsi leur mise en sécurité. "En particulier, pour un appareil de distribution privatif, son déclenchement agit 
sur la vanne de sectionnement aval du groupe de pompage " 
L'instailation électrique du reste de la station doit être réalisée conformément à la norme NFC 15-100: 

Article 8.2.3.5. Interdiction des feux 

Dans les parties: de l'installation "atmosphères explosives" présentant des risques d'incendie où d'explosion, il -est'interdit 
d'introduire. uüné:flamme sous forme quelconque. Cette interdiction.doit être affichée er caractères äpparénts. 
À titre exceptionnel, le brûlage de gaz inflammable liquéfié à l'air libre est autorisé, lors d'opérations de maintenance ou dé mise 
ensécurité.de l'installation de distribution::Ces opérations sont éffectuées conformément à des procédures préétablies: 
Par exception à cétte règle, les moteurs.dés Véhiculés "ou-bateaux" peuvent fonctionner uniquement pour permettre là misé en 
place des véhicules “ou bateaux" er position-de remplissage et leur départ. L'agent d'exploitation Veilléra àce que : 
+ ils soient mis à larrêt dès que l'orifice d'alimentation du réservoir est correctement positionnéà l'aplomb de l'aire: de 
remplissage, 
+  ils.ne sôient remis en marche âüue pour permettre au véhicule de quitter l'aire de remplissage, toutes les conditions étant 

par ailleurs réunis pour ce faire. : 

Article 8.2.3.6. "Permis de travail” et/ou "permis de feu" dans les parties de l'installation 

“atmosphères explosives" 

Dans les parties. de l'installation visées. au point atmosphères explosives", tous les travaux de réparation: ou‘d'aménagement 
conduisant. ä‘uñé augmentation des risques (emploi d'une flamme oud'une source chaude, purge des:circuits::} ne:peuvent 
être effectués. qu'après délivrance d'un "pérmis de travail” et -éventuéllément d'un ‘permis de‘fel"-et'en respectant les règles 
d'une consigne particulière. . 
Le ‘permis de travail”et éventueilement le “permis de feu" et la consigné particulière doivent être établis et visés par l'exploitant 
où par la personne qu'il aura nommémernit désignée. Lorsque fes.travaux sont effectués. par. une ‘entreprise extérieure, le 
"permis de travail”-ét éventuellement le "permis de-feu" et la consigné particulière relative à la-sécurité de l'installation: -doivent 

être cosignés:par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnés:qu'ils auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant.ou 

son représentant. 

Article 8.2.3.7. Consignes de sécurité 

Sans préjudice dés dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté doivent être établies, tenues à jour. et affichées dans les:lieux fréquentés par le pérsonnel.:Cés consignés doivent 
notamment.indiquer : 
+ l'interdiction d'apporter du feu sous.une forme quelconque, dansles parties de l'installation. “atmosphères explosives" 
"incendie" ei "atmosphères explosives”, : 
+ Fobligation du "pérmis de travail” pour és païties de l'installation viséés au point "atmosphères-explosives”, 
+ les procédurés d'ärrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux.de fluidés), 
+ les mesurés à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une-cânalisation contenant du-gaz inflammable sous forme 
liquide ou gazeuse; 
+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
* la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable. d'intervention de l'étäblissément, des services 
d'incendie et:de secours, etc, 
+. les mesüres'de-sécurité à respecter (en:particulier l'interdiction.de:Stoôcker.des matières inflammables autres que celles qui 
sont prévues dans:les: parties de l'installation visées au point “atmosphèrés explosives" ). 
Les prescriptions: à:observer par. le client. de l'installation seront. affichées soit en caractère lisibles, soit au moyen de 
pictogrammiés au niveau de l'appareil de distribution. 
Elles concermeront notamment : Sr 

les consignes de sécurité à suivreen cas de situation anôrmalé 
Finterdiction. de fumer 
linterdicétion-d'utitiser des téléphones cellulaires 
l'obligätion:d'arréter' le moteur ét de couper le contact du: véhicule 
l'interdiction:de remplir des réservoirs mobiles 
l'interdiction:de procéder lui-même au remplissage du véhicule 

   



Article 8.2.3.8. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement 
normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 
+ les modes opératoires, 
+ . la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées, 
+ les instructions de maintenance et de nettoyage. 
Les consignes d'exploitation prévoient notamment l'obligation pour l'égént d'exploitation, avant de fermer la station, de couper 
l'alimentation électrique générale de la station ou de l'ensemble des installations destinées à la distribution du gaz inflammäble 
liquéfié (mise en sécurité} et de fermer les robinets d'isolement du'ou des réservoir(s) de stockage par rapport à l'installation de 
distribution. 
Prescriptions complémentaires pour le cas d'une explditation eh libre-Sérvicé 

Le mode opératoire doit être affiché à l'attention des personnes qui-efféctuent lé remplissage. I! doit reprendre, notamment, les 
indications suivantes reportées dans l'ordre chronologique propre à là. station : 
+ branchement du raccord d'extrémité du flexible (pistolet), 
+  actionnement du dispositif “homme mort”, 

+ débränchement du pistolet. 

Article 8.2,3.9. Dispositifs de sécurité sur l'installation 

Canalisations de liaison entre l'appareil-de distribution et le réservoirà.partir duquel il:est.alimenté (phases liquide où 
gazeusé} : celles-ci sont enterrées de façon à les protéger des chocs mécaniques. 
La liaison des canalisations avec l'appareil. de distribution s'effectué sous l'appareil. 
D'autre part, elles doivent comporter un point faible (raccord cassant) ‘destiné à se.rompre en Ca$.d'arrachement accidentel:de 
l'appareil 
Des.dispositifs automatiques, placés de part et d'autre de ce:point faible; doivent interrompre tout débit liquide ou gazeux err:càs 
de rupture. En amont, ces dispositifs sont doublés par des vannes; placées sous le niveau du sol, 
Eiles-sont'égaiement commandables manuellement. 
Lorsque ot mentionné est constitué par un massif en béton'avec fondätions, lé niveau supérieur du:méssif en béton peut être 
assimilé-au-niveau du sol susmentionné etles dispositifs de sécurité: peuvent être logés dans. le massif-en béton.” 

Flexible d'alimentation 
Le flexible doit comporter : 
+ un raccord cassant à l'une des ses extrémités, 

° un raccord déboitable destiné à sé détacher en cas de traétion anormale sur le flexible, 
*<_-en.amonteten aval des points faiblés précités, un dispositif automatiquequi, en cas de rupture, arrête le débit en amont-ét 
empêche:lavidange à l'air libre du produit contenu en aval. 
Le pistolet doit être muni d'un dispositif automatique qui, lors du remplissage, interdit fe débit si le: pistolet n'est pas raccordé à 
l'orifice de remplissage du réservoir du véhicule. 

Interrupteur de remplissage 
L'appareil de distribution doit être équipé d'un interrupteur de remplissage-de type " homme mort ” qui commande une variné à 
sécurité positive différente de celle mentionnée ci-dessus, placée. à l'amont du flexible, et qui, en cas d'interruption ‘de 
sollicitation, arrête immédiatement le remplissage en cours en imposänt la fermeture de l'ensemble des vannes placées sur le 
circuit liquide de Fappareil de distribution. 

Article 8.2.3.10. Organe limiteur de débit 

Ün organe limitant le débit de remplissage à 4,8 m°/h doit être installé.à l'ämont du flexible. 
A chaque:interruption de remplissage, un-système doit assurer l'arrêt:du groupe motopompe après:téemporisation. 

CHAPITRE 8.3 INSTALLATIONS DE COMBUSTION (RUBRIQUE 2910) 

Les installations Les installations de combustion sont construites, équipées et exploitées conformément aux dispositions : 
> de larrété du 25 juillet 1997 modifié relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 

déclaration sous la rubrique 2910, 
> du décret du 11 septembre 1998 relatif aux rendements minimaux et à l'équipement des chaudières lorsque leur puissance 

est comprise entre 400 KW et 50 MW, 
> du décret du 16 septembre 1998 relatif aux contrôles périodiques des installations consommant de l'énergie thermique 
et notamment aux dispositions suivantes : 

ARTICLE 8.3.1. REGLES D’IMPLANTATION 

Le local chaufferie se trouve à plus de 10 mètres des limites de propriété et de tout établissement recevant du public, de tout 
immeuble de grande hauteur, de tout immeuble habité ou occupé par des tiers et des voies à grande circulation.  



ARTICLE 8.3.2. REGLES D'AMENAGEMENT 

Article 8.3.2.1. Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 
- matériaux de classe MO (incombustibles, A2s1d0), 
- stabilité au feu de degré une heure (SF60), 
- couverture incombustible (At). 

Les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu suivantes, vis à vis des locaux contiqus 
ou des établissements, installations et stockages : 
- parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures (RE1120), 
- toute communication entre le local et l’'entrepôt se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré 

une demi-heure (E30) munis d’un ferme porte soit par une porte coupe-feu de degré 2 heures (REI20), 

Le local chaufferie est muni de 2 portes donnant vers l'extérieur dans des directions opposées et coupe-feu de degré 1 heure 
(RE160). Ces portes donnent directement vers l'extérieur 

Article 8.3.2.2. Aménagement particulier 

La communication entre le local chaufferie contenant les appareils de combustion utilisant du gaz et d'autres locaux, si elle est 
indispensable, s'effectuera soit par un sas fermé par deux portes pare-flamme 1/2 heure (E30). Cette disposition est applicable 
aux installations nouvelles. 

La canalisation de gaz est conçue et réalisée de manière à réduire les risques en cas de fuite notamment dans des espaces 
confinés. Elle est protégée contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les 
couleurs normalisées. Eile est extérieure avant sa pénétration en chaufferie. La consignation d'un tronçon de canalisation, 

notamment en cas de travaux, s'effectue selon un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, 

non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

Article 8.3.2.3. Ventilation 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d’arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de 
l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec te bon fonctionnement des appareils de combustion, au 

moyen d'ouverture en partie haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion 
dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). 
Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux 

risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont 

conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faibles résistance..). 

Article 8.3.2.4. Alimentation en combustibles 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite 
notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions 
extérieures (corrosion, choc, température excessive.) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur du local chaufferie 
pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et 
indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 
- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 
- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. . 
Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et-comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi 

que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Pour la chaufferie, alimentée en combustible gazeux, ia coupure de Falimentation de gaz sera assurée par deux vannes 

automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à 
des capteurs de détection de gaz (2) et un pressostat (3). 

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée 
périodiquement. 

La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Un dispositif sonore d'avertissement en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre système d'alerte d'efficacité 
équivalente est installé à l'extérieur de la chaufferie. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. 
Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareït de combustion au plus près de celui-ci.  



La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges précis 
défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à 
l'intérieur des bâtiments. 

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est 
détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est maximum, compte-tenu 
des normes en vigueur relatives à ce matériel. 
(2) Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 
(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être aussi élevé que 
possible, compte-tenu des contraintes d'exploitation. 

Article 8.3.2.5. Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et d'autre 

part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un dispositif de contrôle de 
la flamme. 
Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

Article 8.3.2.6. Détection de gaz - détection d'incendie 

La chaufferie est munie : 
- d’un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des 

seuils de danger. : 
Ce dispositif coupe l'arrivée du combustible et interrompt l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et 
des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de 
secours, sans que cette manœuvre ne puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 

- d'un dispositif de détection d'incendie doit équiper les installations implantées en sous-sol 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur situation est 

repérée sur un pian. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des 
détecteurs est adaptée au risque. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 
Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible d'être en 
contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu. 
Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

Article 8.3.2.7. Equipement des chaufferies 

L'installation de la chaufferie et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de réglage des 
feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique. 

ARTICLE 8.3.3. REGLES D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN 

Article 8.3.3.1. Surveillance 

L'expioitation doit se faire sous ta surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation. 

Article 8.3.3.2. Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par l'exploitant, ne doivent pas avoir l'accès libre 
aux installations (par exemple clôture, fermeture à clef...). 

Article 8.3.3.3. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur installation ou teur 
modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi 
que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation 
du travail. 

Article 8.3.3.4. Entretien et travaux 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces vérifications 

et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui sera réalisée sous 
la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz ne peut 
être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. A l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité  



de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et 

de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 
Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée en dérogation au présent alinéa, 
sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. Cette 

attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent aux disposition de l'arrêté du 16 juillet 
1980. 

Article 8.3.3.5. Entretien des dispositifs de traitement et d évacuation des effluents 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un 
fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront également sur les conduits 

d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

Article 8.3.3.6. 3.8 - Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personne! quaïifié. 1} vérifie périodiquement le bon 
fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 
Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise : 

- pour les générateurs de vapeur où d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté ministériel du 1er 

février 1993 (J.0. du 3 mars 1993) relatif à l'exploitation sans présence humaine permanente ainsi que les textes qui 
viendraient s'y substituer ou le modifier, 

- pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de l'instaliation 
permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils et de les mettre en 
sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi que 
celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de linstalation et des 
dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer 
pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage intempestif. 

Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du 
personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

Article 8.3.3.7. Livret de chaufferie 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant des chaudières sont portés 
sur le livret de chaufferie. 

CHAPITRE 8.4 INSTALLATION DE REFRIGERATION OU COMPRESSION 
(RUBRIQUE 2920) 

L'exploitant respecte les dispositions de l'arrêté type — rubrique n° 364 relatif aux installations de réfrigération ou de 
compression 

ARTICLE 8.4.1. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE 
REFRIGERATION 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront disposés de façon qu'en cas de fuite 
accidentelle des gaz, ceux ci soient évacués au dehors sans qu'il en résulte d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute stagnation 
de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique où 
explosive; 

Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre en cas d'accident l'évacuation 
rapide du personnel; 

L'établissement sera muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, maintenus toujours en bon état et dans un 

endroit d'accès facile. Le personnel sera entraîné et familiarisé avec l'emploi et le port de ces masques; 
Si les locaux sont en sous soi, un conduif d'au moins 16 décimètres carrés de section les desservira. 
Le conduit débouchera au niveau du sol pour permettre la mise en œuvre, en cas de fuite, des groupes électro-ventilateurs des 

sapeurs pompiers. Ce conduit pourra être constitué par les gaines de ventilation normale des iocaux, à condition qu'elles soient 
de section suffisante et qu'elles puissent être raccordées au niveau du sol au matériel des sapeurs pompiers; 

Lorsque l'appareil de réfrigération est installé dans le sous sol d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, s’il doit subir un 
arrêt de fonctionnement d’une durée supérieure à six mois, il sera vidangé au préalable; 
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Dans le cas où l'agent de réfrigération est un liquide combustible, l'établissement sera pourvu de moyens de secours contre 

l'incendie appropriés, tels que postes d'eau, extincteurs, etc. Ces appareils seront maintenus en bon état de fonctionnement et 
le personnel sera initié à leur manœuvre. 

ARTICLE 8.4.2. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AUX COMPRESSEURS DE GAZ COMBUSTIBLES 

Article 8.4,2.1. Bâtiments 

Le local constituant le poste de compression sera construit en matériaux M0. I! ne comportera pas d'étage. 
Des murs de protection de résistance suffisante et formant éventuellement chicane pour l'accès aux locaux des compresseurs 
ou des accumulateurs entoureront ces appareils de façon à diriger vers la partie supérieure les gaz et les débris d'appareils 
d'une explosion éventuelle. 
Le toit sera construit en matériaux légers de manière à permettre cette large expansion vers le haut; 

Des murs sépareront les locaux renfermant les appareils et tuyauteries dans lesquels le gaz séjourne ou circule de tous les 
locaux occupés en permanence (à l'exception du bureau du surveillant) et de ceux qui pourraient renfermer des matières 
inflammables; 

Une ventilation permanente de tout le local devra être assurée de façon à éviter à l'intérieur de celui-ci la stagnation de poches 
de gaz. 

Article 8.4.2.2. Installations électriques et chauffage 

L'installation électrique (éclairage et force) dans l'atelier des compresseurs sera exécutée au moyen d'un appareillage 
répondant aux conditions fixées par les articles 43 et 44 du décret du 14 novembre 1962. Les moteurs seront de type 
antidéflagrant. 

Les moteurs ne satisfaisant pas à cette condition devront être placés à l'intérieur de l'atelier, dans un local isoié de ce dernier 
par une séparation étanche aux gaz; 

Le chauffage des locaux ne pourra se faire qu'au moyen d'eau chaude, de vapeur ou d'air chaud produit à l'extérieur. 

Article 8.4.2.3. Mesures contre l'incendie 

Il est interdit de fumer dans le local de compression et dans les abords immédiats, d'y allumer ou d'y introduire une flamme et 
d'y effectuer des travaux de réparation susceptibles de produire des étincelles. 
Lorsque de tels travaux seront nécessaires, ils ne pourront être exécutés qu'après la mise hors gaz de l'atelier de compression 

et après que le chef de station ou son préposé auront contrôlé que les consignes de sécurité sont observées; ces diverses 
consignes seront affichées en caractères apparents; 

Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne pourront être conservés dans la salle des compresseurs que dans des 
récipients métalliques où dans des niches maçonnées avec porte métallique; 

Le local de compression devra être maintenu en parfait état de propreté; les déchets gras ayant servi devront être mis dans des 
boîtes métalliques closes et enlevés régulièrement; 

Toutes dispositions nécessaires devront être prises pour permettre de combattre immédiatement et efficacement tout 
commencement d'incendie; à cet effet, la station de compression sera munie de moyens de secours appropriés: extincteurs, 
postes d'eau, etc. Ce matériel sera entretenu en bon état de fonctionnement et périodiquement vérifié. 
Une consigne, dont les articles les plus importants seront affichés de façon apparente à l'intérieur et à l'extérieur du local, 
précisera les mesures à prendre en cas d'incendie. Le personne! sera entraîné à l'utilisation des moyens de secours. 

Article 8.4.2.4. Compression de gaz 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation des appareils à pression de 

gaz: 

Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du circuit gazeux; 

Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur; 

Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être convenablement refroidi à la sortie de chaque étage 
intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettront de lire la température du gaz à la sortie de chaque étage des 
compresseurs. 
Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler à chaque instant la circulation de l'eau; 

Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression de gaz devient trop faible à 
son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la vaieur fixée. 

  

 



Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise en marche du compresseur ou assurera son arrêt en cas 
d'alimentation insuffisante en eau; 

L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l'un au moins 
sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression; 

En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront disposés aux endroits convenables pour éviter des renversements 

dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur; 

Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de condensation 
seront susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la manœuvre des dispositifs 
de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les canalisations. 

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à lextérieur sans qu'il puisse en résulter de danger ou 
d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté. 

ARTICLE 8.4.3. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES AUX POSTES DE COMPRESSION DE DISTRIBUTION DE 
GAZ DESTINES À LA TRACTION DES VEHICULES 

Article 8.4.3.1. Accumulation du gaz 

Le gaz devra être convenablement épuré et déshydraté avant je stockage. En aucun cas, Ë ne devra contenir plus de 1,8 p. 100 
d'oxygène en volume, ni plus de 0,03 gramme de cyanogène par mètre cube mesuré à 15 °C et 760 millimètres de mercure; 

il est interdit d'envoyer directement le gaz du compresseur dans les réservoirs du véhicule à charger. Le gaz comprimé devra 

nécessairement passer par des accumulateurs situés entre le compresseur et la borne de distribution; 

Les accumulateurs seront placés dans un endroit très aéré et à l'abri du soleil. ils seront établis de préférence verticalement ou, 
à défaut, suffisamment inclinés pour pouvoir être efficacement purgés. Ils devront l'être au moins une fois par semaine. 
Les parois intérieures des accumulateurs seront examinées périodiquement pour déceler les amorces de fissures par corrosion. 

Article 8.4.3.2. Distribution du gaz 

Chaque borme de distribution devra comporter au moins deux dispositifs, dont une soupape indépendante, dont chacun doit être 
capable de limiter automatiquement la pression du gaz débité à celle prévue par ladite borne. !l est interdit d'y alimenter un 
véhicule dont toutes les bouteilles n'auraient pas une pression maximale de service au moins égale à ladite pression; 

Le chargement des bouteilles montées sur des véhicules automobiles destinées à l'emmagasinage du gaz combustible 
carburant sera conduit de telle façon que l'accroissement de pression dans la bouteille soit au plus égal à 20 bars par minute si 
elle est en aluminium, à 30 bars par minute si elle est en acier; 

if est interdit de recharger une bouteille dont la pression atteint les quatre-vingt-quinze centièmes de la pression maximale de 

service autorisée pour cette bouteille; 

Des écrans de protection d'une résistance suffisante seront disposés autour des points de chargement, de telle façon que les 
éclats d'une explosion éventuelle ne puissent pas atteindre les préposés au chargement, ni tes passants circulant sur la voie 

publique, ni les tiers voisins éventuels: 

if est interdit à toute personne étrangère au service (clients compris) de séjourner sur la piste de chargement pendant une 
opération de chargement. 
Un lieu sûr sera mis à la disposition des clients pendant cette opération: ils ne se rapprocheront du véhicule qu'après 

autorisation du préposé au chargement; 

Les conditions ci-dessus seront affichées en caractères apparents dans le local où le public a accès pendant le chargement; ia 
défense de stationner sera affichée en gros caractères; 

Les préposés au chargement des véhicules devront avant le raccordement des bouteilles sur la rampe de distribution de gaz se 

faire présenter le certificat prévu par l'arrêté interministériel du 28 janvier 4944 (art. 4) établissant que le véhicule est apte à être 
chargé et spécifiant la pression maximale à laquelle if peut l'être. ils devront refuser le chargement si les bouteilles ou les 
canalisations présentent des traces de chocs. 

ARTICLE 8.4.4, HYGIENE ET SECURITE DES TRAVAILLEURS 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre H (titre 111} (parties législative et réglementaire) 
du code du travail et aux textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

   



CHAPITRE 8.5 DEPOT DE PROPANE EN RESERVOIRS FIXES (RUBRIQUE 1412) 

ARTICLE 8.5.1. TYPE DE DEPOT 

Le dépôt sera de type bouteilles 

ARTICLE 8.5.2. MOYENS D'EXTINCTION ' 

Les moyens de lutte contre l'incendie propres au dépôt devront comporter au minimum : 

- deux extincteurs à poudre homologués 

- 1 extincteur mobile de 50 kg homologué. 

ARTICLE 8.5.3. INTERDICTION D’APPORT DE FEU ET NUMERO D’ALERTE 

H est interdit d'approcher avec du feu ou de fumer à proximité du dépôt. Cette interdiction devra être signalée par des moyens 
appropriés. 

L'exploitant doit apposer à proximité du dépôt une plaquette portant le nom et fe numéro de téléphone du distributeur et le 
numéro du centre de secours des sapeurs pompiers. 

ARTICLE 8.5.4. ENTRETIEN DES ABORDS 

Les abords du stockage devront être entretenus en bon état de propreté de façon à éliminer tout déchet combustible. 

L'emplacement du stockage devra en outre être soigneusement désherbé ; l'emploi de désherbant chloraté est interdit. 

CHAPITRE 8.6 EMPLOI OU STOCKAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS 
TOXIQUES (RUBRIQUE 1131) 

L'exploitant respecte les dispositions de larrêté du 13 juillet 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1131 : Toxiques (Emploi 
ou stockage des substances et préparations) et notamment (les autres prescriptions étant reprises par ailleurs dans le présent 
arrêté) : 

ARTICLE 8.6.1. IMPLANTATION- AMENAGEMENT 

La hauteur maximale d'un stockage de substances ou préparations sous forme solide ne doit pas excéder 8 mètres dans un 
bâtiment, 4 mètres à l'air libre ou sous auvent. 
La hauteur maximale d'un stockage de substances ou préparations sous forme liquide ne devra pas excéder 5 mètres dans un 
bâtiment, 4 mètres à l'air libre ou sous auvent. 

ARTICLE 8.6.2. RISQUES 

Article 8.6.2.1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par 
l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité de dépôt et du lieu d'utilisation. 
Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 

Article 8.6.2.2. Moyens de secours incendie 

A proximité du stockage ou des lieux d'utilisation des préparations et substances toxiques, il y a : 
- une réserve de sable meuble et sec adaptés au risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles, 
- un neutralisant adapté au risque en cas d'épandage, 

  
 



CHAPITRE 8.7 SECURISATION DU STOCKAGE EXTERIEUR 

ARTICLE 8.7.1. 

Tout stockage prévu en dehors du périmètre du site autorisé par le présent arrêté est interdit. 

CHAPITRE 8.8 TRAITEMENT DE LA POLLUTION AU DROIT DANS L’ANCIENNE 
STATION GASOIL 

Conformément au préconisations des études de sols 

o étude de sols « Diagnostic initial phase A », document AINF référencé OM1102387 — du 30 août 1999 remis 

en Préfecture du Nord le 08 septembre 1999 
© étude de sols « phase B » et l'évaluation simplifiée des risques remise le 02 novembre 2004 (document SITA 

Remediation de juillet 2004 référencé Rapport D2640370) 
o Diagnostic complémentaire ATI Services référencé DP/4701 du 08 juin 2008, 

L'exploitant mettra en œuvre les actions utiles en vue de supprimer la source de pollution aux hydrocarbures au droit de 
ancienne station gasoil à savoir : 

le nettoyage, le dégazage et lexcavation de la cuve et des canalisations d'hydrocarbures 
l'excavation et Fenvoi en centre spécialisé des terres et remblais souilliées par les hydrocarbures jusqu’à 4 à 5 
mètres de profondeur, dans la mesure où l’excavation ainsi formée ne présente pas de danger vis-à-vis de la 
stabilité du bâtiment administratif 
l'évaluation de la pollution résiduelle si il en demeure en terme de nature, quantité et impact résiduel potentiel 

postérieurement à ces travaux de fouille, la réfection de la couverture bitumée et/ou bétonnée de manière à 
supprimer le phénomène de lessivage des hydrocarbures résiduels par les eaux de pluies 
le suivi semestriel de la qualité des eaux de la nappe afin de surveiller l'éventuelle apparition d'hydrocarbures dans 
les eaux souterraines (voir titre 9 ci-après pour les modalités de surveillance). 

L'exploitant pourra proposer toute technique de dépollution équivalente sous réserve de l'atteinte du même objectif de 
dépollution. 
En cas d'adoption d’une autre technique de dépollution, l'exploitant recueillera au préalable Favis de l'inspection. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, Pexploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à inspection des installations 
classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de 
mesure et des matériels d'analyse ainsi que de ta représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait 
procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur 
différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être 
accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'Inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par linspection des installations ctassées en 
application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés 
exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux 
mesures comparatives. 
Ce calage de l'auto surveillance est réalisé à une fréquence annuelle au minimum. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 

9.2.4. Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 

La surveillance des rejets dans l'air porte sur : 
+ le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel. L'exploitant s'assure 

notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans ie fonctionnement des ventilateurs ; 
+ __les valeurs limites d'émissions. Une mesure des concentrations dans les effluents atmosphériques de l'ensemble des 

polluants visés par l'arrêté préfectoral d'autorisation ou à défaut visés à l'articie 26 du présent arrêté, est réalisée au 
moins une fois par an selon les normes en vigueur au niveau de chaque exutoire sur un échantiflon représentatif du 
rejet et du fonctionnement des installations. Une estimation des émissions diffuses est également réalisée selon la 
même périodicité. 

Les performances effectives des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel sont contrôlées dans un délai 
d'un an à compter de la notification du présent arrêté par un organisme extérieur reconnu compétent. 

Une mesure des rejets atmosphériques (débits et concentrations) pour les paramètres des articles 3.2.4 et 3.2.5 est réalisée au 
moins une fois par an selon les normes en vigueur au niveau de chaque exutoire sur un échantillon représentatif du rejet et du 
fonctionnement des installations. Une estimation des émissions diffuses est également réalisée au moins une fois par an. 

Dans le cas des COV : 

- à défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les 
conditions d’échantillonnage isocinétique, décrites par la norme NFX44.052, sont respectées. Ces mesures sont 
effectuées sur une durée voisine d’une demi-heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
l'installation. Au moins trois mesures sont réalisées sur une période d’une demi-journée. En cas d'impossibilité, liée 
à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative des rejets, une évaluation des conditions de 
fonctionnement et des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 
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- _ pourla mise en œuvre du programme de surveillance, certaines mesures peuvent être remplacées, après accord du 
préfet, par le suivi d'un paramètre représentatif du polluant considéré ou par toute autre méthode équivalente (les 
éléments démontrant cette équivalence sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées). 

La surveillance en permanence des émissions de l'ensemble des COV à l'exclusion du méthane est réalisée si, sur l'ensemble 
de Finstaliation, l’une des conditions suivantes est remplie : 

-_ le flux horaire maximal en COV à l'exclusion du méthane, exprimé en carbone total, dépasse : 
© 15 kg/h dans ie cas général, 
o 10 kg/h si un équipement d'épuration des gaz chargés en COV est nécessaire pour respecter les valeurs 

limites d'émission canalisées ; 
- le flux horaire maximal en COV à l'exclusion du méthane, visés au IV de l'article 6.2 du présent arrêté, ou 

présentant une phrase de risque R 45, R 46, R 45, R 60 ôu R 61, ou les composés halogénés présentant une 
phrase de risque R 40, dépasse 2 kg/h (exprimé en somme des composés). 

Toutefois, en accord avec le préfet l'inspection des installations classées, cette surveillance en permanence peut être 
remplacée par le suivi d'un paramètre représentatif, corrélé aux émissions. Cette corrélation devra être confirmée 
périodiquement par une mesure des émissions. 

Dans les autres cas, des prélèvements instantanés sont réalisés. 

Dans le cas où le flux horaire de COV visés à l'article 3.2.5.8.2.b du présent arrêté, dans le tableau de l'annexe 1}i de arrêté du 
02 février 1998 susvisé ou présentant des phrases de risque R. 45, R. 46, R. 49, R. 60 ou R. 61 ou les composés halogénés 
étiquetés R. 40 dépasse 2 kg/h sur l'ensemble de l'installation, des mesures périodiques de chacun des COV présents seront 
effectuées afin d'établir une corrélation entre la mesure de l'ensemble des COV non-méthaniques et les composés espèces 
effectivement présentes. 

ARTICLE 9.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU . 

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 
Ce dispositif est relevé journellement. Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX 

Article 9.2.3.1. Eaux résiduaires 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

Les mesures et analyses des rejets dans l'eau sont effectuées par l'exploitant ou un organisme extérieur avant rejet en amont 
des éventuels points de mélange avec les autres effluents de l'installation (eaux pluviales, eaux vannes, autres eaux du 
procédé...) non chargés de produits toxiques. 

Le volume total rejeté par jour est consigné sur un support prévu à cet effet. 
Les systèmes de contrôle en continu décienchent, sans délai, une alarme sonore signalant le rejet d'effluents non conformes 
aux limites de pH et entraînent automatiquement l'arrêt immédiat de ces rejets. 

Synthèse des fréquences d'autosurveillance : 

En continu avec ent 
En continu avec enregistrement 

Journalière 
Journalière 
Trimestrielle 
Hebdomadaire 

nitrites Trimestrielle 
Azote giobal* Trimestrielle 

P Trimestrielle 
Fe Hebdomadaire 

Ni Hebdomadaire 
zn Hebdomadaire 

  

Des mesures portant sur l'ensemble des polluants objet de la surveillance sont effectuées trimestriellement par un organisme 

compétent choisi en accord avec l'inspection des installations classées, suivant les méthodes normalisées plus précises que les 
méthodes rapides. 

Article 9.2.3.2. Eaux pluviales 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  
 



Lorsque le réseau sera séparatif, une mesure de la qualité des eaux pluviales est réalisée, pour chaque point de rejet, à une 
fréquence minimale annuelle pour les paramètres prévus à Particle 4.3.7.5. 

ARTICLE 9.2.4. SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Article 9.2.4.1. Implantation du réseau piézométrique 

L'exploitant est tenue de réaliser une surveillance de la qualité des eaux de la nappe superficielle. Cette surveillance est 
réalisée au moyen de 3 piézomètres implantés (un en amont hydraulique et deux en aval du site), conformément au plan 
annexé au présent arrêté. « 4 
Les piézomètres PZ1, PZ2 et PZ3 captent la nappe alluviale. 

  

    
  

        

y que 

P22 Aval hydraulique 
PZ3 Aval hydraulique 
  

L'exploitant doit être en mesure de justifier la bonne implantation du réseau piezométrique, notamment sur la base d’un étude 
hydrogéologique. 

Article 9.2.4.2. Protection du réseau piezométrique 

Toutes dispositions seront prises pour signaler efficacement ces ouvrages de surveillance et les maintenir en bon état. 

Le déplacement éventuel d’un piézomètre ne pourra se faire qu'avec l'accord de l'Inspection des installations ciassées. 

La tête des piézomètres doit se trouver dans un avant puits (ou un regard) maçonné ou tubé étanche, profond d'au moins 1,5m 
et surélevé d'au moins 0,2 m par rapport au terrain naturel à proximité. Le tubage du forage doit dépasser du fond de Favant 
puits {ou du regard) d’au moins 0,3 m pour éviter Pinfiltration d'eau stagnante ou de suintement. 
L'avant puits (ou le regard) doit être recouvert par un capot protecteur verrouillé ou cadenassé hermétique. Une aire étanche, 
avec pente favorisant l'écoulement des eaux foin de l'ouvrage, d’un mètre minimum de rayon doit être réalisée autour de cet 
avant puits. 

En cas de cessation d'utilisation d’un piézomètre, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l’obturation ou le comblement 
de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines. 
Ces mesures devront être définies en liaison avec un hydrogéologue extérieur et soumises à approbation du préfet. 

Article 9.2,4.3. Fréquence de prélèvement 

Des relevés du niveau piézométrique de ia nappe et des prélèvements semestriels (une fois en période de hautes eaux, une 
fois en période de basses eaux) seront réalisés dans ces piézomètres. 

Article 9.2.4.4, Paramètres contrôlés 

L'eau prélevée fait l'objet de mesures des substances susceptibles de caractériser une éventuelle pollution de ta nappe. 

Les paramètres à analyser sont à minima les suivants : 

- pH, Conductivité 

- Zinc, Chrome hexavalent, Cuivre, Fer, Nifckel, Plomb, Sodium, Cadmium, Chrome total, Manganèse, Arsenic 
-  Chiorure, Cyanures, Sodium, Ammonium 

- _ Hydrocarbures totaux, 
-  BTEX (Hydrocarbures Monoaromatiques : Benzène, Toluène, Ethylbenzène, Xylène), 
- _ COHV (Composés Organohalogénés Volatils), 
-  HAP (Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques) 
-  PCB (Polychiorobiphényles). 

Article 9.2.4,5. Transmission et analyse des résultats 

Les résultats des mesures prescrites ci-dessus doivent être transmis à l'inspection des installations classées au plus tard un 
mois après leur réalisation. Les résultats doivent être commentés, et l'évolution des paramètres dans le temps sera représentée 
sur des graphiques. Ainsi, il sera réalisé un graphique par paramètre. Sur chaque graphique figureront une courbe pour chaque 
piézomètre (soit trois courbes au total) qui représenteront : 
- en abscisse : la date de prélèvement ; 
- en ordonnée : la valeur obtenue lors de l'analyse.  



La fréquence et la nature des prélèvements et analyses pourront être modifiées ultérieurement par arrêté complémentaire en 
fonction des résultats obtenus et de leur évolution. 

Le premier rapport d'analyse sera transmis à l'Inspection des installations classées dans le 1” semestre 2010. 

Si tes résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 
pour rechercher l'origine de la pollution et, si elle provient de ses activités, en supprimer les causes. Dans ce cas, il doit en tant 

que de besoin entreprendre les études et travaux nécessaires pour réduire la pollution de la nappe. 

H informe le préfet et l'inspection des installations classées du résultat de ses investigations et, le cas échéant, des mesures 
prises où envisagées. ‘ ‘ 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Article 9.2.5.1. Analyse et transmission des résultats d’auto surveillance des déchets 

L'exploitant respectera les condition d'auto surveillance des déchets prévue à l'article 5.2.3 du présent arrêté. 

ARTICLE 9.2.6. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.6.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation.acoustique sera effectuée tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix 

sera communiqué préalablement à l'Inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan 
annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que linspection des installations classées pourra 
demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines fait apparaître une dérive par rapport à l'état 
initial de Fenvironnement, soit réalisé en application de l’article R 512-8 Il 4° du code de l’environnement, soit reconstitué aux 
fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des 
émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux 
impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R 512-69 du code de l’environnement, l'exploitant établit avant la fin de chaque mois 
calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au CHAPITRE 9.2 du mois 
précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et 
ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au CHAPITRE 9.1, des modifications éventuelles du programme 

d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, 

la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 
IF est tenu à la disposition permanente de l'Inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

ilest adressé avant la fin de chaque période (mois, 2 mois, 3 mois .) à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les justificatifs évoqués à l'Article 9.2.5. doivent être conservés 10 ans. 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur 

réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.41. BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET 
ACCIDENTELS ) 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l’article R 512-45 du code l’environnement. Le bilan 
est à fournir avant la date anniversaire de l'arrêté d'autorisation plus 10 ans. 
Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme référence l'étude d'impact, 
contient notamment : 

   



- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 
- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens par 

rapport aux meilleures techniques disponibles ; 

- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennale passée ; 

- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 
- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 
- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 
- une analyse des meilleurs techniques disponibles par référence aux BREF (Best REFerences}) par rapport à la 

situation des installations de l'établissement 
- des propositions de d'amélioration de la protection de l’environnement par mise en œuvre de techniques répondant 

aux meilleurs techniques disponibles par une analyse technico-économique. Un échéancier de mise en œuvre 
permettra de conclure sur ce point le cas échéant. 

- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les installations qui ont rempii 
cette condition dans leur demande d'autorisation) ; 

- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas les installations qui 
ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 

ARTICLE 9.4.2. DECLARATION ANNUELLE DES EMISSIONS POLLUANTES ET DES DECHETS 

L'exploitant est soumis aux disposition de l'arrêté ministériel du 31/01/08 relatif au registre et à la déclaration annuelle des 
émissions polluantes et des déchets. 

TE
E 

 



  

TITRE 10 - 
  

CHAPITRE 10.1 AUDIT 
Un état des lieux du site par rapport au présent arrêté et à l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de 
traitements de surfaces soumises à autorisation au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées (JO 
n° 205 du 5 septembre 2006) est réalisé sous un délai maximal de six mois à compter de la notification du présent arrêté. 

 



  

  

TITRE 11 NORMES DE MESURES 

Eventueliement, l'analyse de certains paramètres pourra exiger le recours à des méthodes non explicitement visées ci-dessous. 

En cas de modification des méthodes normalisées, les nouvelles dispositions sont applicables dans un délai de 6 mois suivant 
la publication. 

POUR LES EAUX : 

Échantillonnage 
Conservation et manipulation des échantillons NF ENISO 5667-3 
Etablissement des programmes d'échantillonnage NF EN 25667-1 
Techniques d'échantillonnage NF EN 25667-2 

Analyses 
pH NF T 90 008 

Couleur NF EN ISO 7887 
Matières en suspension totales NF EN 872 
DBO5(1) NF T 90 103 
DCO (1) NF T 90 101 
COT (1) NF EN 1484 
Azote Kjeldahl NF EN ISO 25663 
Azote global représente la somme de l'azote mesuré par la méthode Kjeldahi 

et de l'azote contenu dans les nitrites et les nitrates 
Nitrites (N-NO2) NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et 26777 
Nitrates (N-NO3) NF ENISO 10304-1, 10304-2, 13395 et FD T 90 045 

Azote ammoniacal (N-NH4} NF T 90015 
Phosphore total NF T 90 023 
Fluorures NF T 90 004, NF EN ISO 10304-1 
CN (aisément libérables) ISO 6 703/2 

Ag FD F 90 412, FD T 90 119, ISO 11885 

AÏ FD T 90 119, ISO 11885, ASTM 8.57.79 

As ° NF EN1SO 11969, FD T 90 119, NF EN 26595, ISO 

11885 

Cd FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Cr ‘ NF EN 1233, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 

Cr6 NFT 90043 
Cu NF T 90 022, FD T 90 112, FD T 90 419, ISO 11885 
Fe NF T 90 017, FD T 90 112, ISO 11885 
Hg NF T 90 134, NF T 90 113, NF EN 1483 

Mn NF T 90 024, FD T 90 112, FD T 90 118, ISO 11885 

Ni FD T 90 412, FD T 90 119, ISO 11885 
Pb NF T 90 027, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 

Se FD T 90 119, ISO 41885 
Sn FDT 90 119,1S0 11885 

Zn FD T 90 112, ISO 11885 . 

indice phénol XP T 90 109 
Hydrocarbures totaux NF T 90 114 
Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP} NF T90115 
Hydrocarbures halagénés hautement volatils NF EN 1S0 10301 
Halogènes des composés organiques absorbables (AOX) NF EN 1485 

{1} Les analyses doivent être effectuées sur échantillon non décanté 

POUR LES DECHETS : 

Qualification (solide massif) 
Déchet solide massif : XP 30- 417 et XP X 31-212 

Normes de lixiviation 

Pour des déchets solides massifs XP X31-211 
Pour les déchets non massifs X 30 402-2  



Siccité NF 

Débit 

O 
Poussières 
Co 
SO2 
HCI 

HAP 

Hg 
Dioxines 
COVF 

Odeurs 
Métaux lourds 
HF 
NOx 

N20 

*: dés publication officielle 

co 
SO 
NOx 
Hydrocarbures totaux 
Odeurs 
Poussières 

Os 
Pb 

Autres normes 
ISO 11465 

POUR LES GAZ 

Emissions de sources fixes : 

ISO 10780 
FD X 20 377 
NF X 44 052 puis NF EN 13284-1* 
NF X 43 300 et NF X 43 012 
ISO 11632 
NF EN 1941-1, 1911-2 et 1971-3 
NF X 43 329 
NF EN 13211 
NF EN 1948-1, 1948-2 et 1948-3 
NF X 43 301 puis NF EN 13526 et NF EN 12619. NF EN 13 649 dès février 2003 
en précisant que les méthodes équivalentes seront acceptées 
NF X 43 101, X 43 104 puis NF EN 13725* 
NF X 43-051 
NF X 43 304 
NF X 43 300 et NF X 43 018 
NF X 43 305 

Qualité de l'air ambiant : 
NF X 43 012 
NF X 43 019 et NF X 43 013 
NF X 43 018 et NF X 43 009 
NF X 43 025 
NF X 43 101 à X 43 104 

NF X 43 024 et NF X 43 023 et NF X 43 017 

XP X 43 024 

NF X 43 026 et NF X 43 027 

 



   



  

TITRE 12 DELAI, VOIES DE RECOURS ET NOTIFICATIONS 

CHAPITRE 12.1 DELAI ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de Lille : 
4 : 

- par Fexploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 
- parles tiers dans un délai de quatre ans à compter de son affichage. 

CHAPITRE 12.2 NOTIFICATIONS 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord et Monsieur le sous-préfet de Douai sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté qui sera notifié à l’exploitant et dont copie sera adressée à : 

- Monsieur le maire de SIN-LE-NOBLE, 

- Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargé du service d'inspection 
des installations classées pour la protection de l'environnement. 

En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de SIN-LE-NOBLE et pourra y être consulté ; un extrait de 
l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera affiché à la mairie 

pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins 
du maire. 

- un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés 
dans tout le département. 

FAITàUILLE le = 6 JAN 2010 

        

: Pour | 
2 Le Secrétaire     

P.J.:2 annexes 

   



   


